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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quinze (15) décembre deux mille quatre

   (2004) relative au dossier R-3541-2004, demande

   relative à l'établissement des tarifs d'électricité

   pour l'année tarifaire 2005-2006. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde.

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant même de débuter, on dépose un autre

   engagement, le numéro 3 sous la cote HQD-15

   document 5.3.

   HQD-15 doc.5.3 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 3.

   Il y aura assurément un autre engagement qui sera

   déposé cet après-midi, et j'espère qu'il y en aura

   en fait plus de un, mais je ne peux malheureusement

   pas le garantir pour l'instant. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça, il y a le dépôt officiel. C'est celui qu'on a

   reçu par courrier hier, le 3?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, effectivement. Effectivement.

                   ________________

   PREUVE DU GRAME

   Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Isabelle Mime pour le GRAME. Je vais

   présenter les témoins qui sont aujourd'hui présents

   pour la preuve du GRAME. Monsieur Jean-François

   Lefebvre, madame Cristina Romanelli et monsieur

   Gérald Lauzé. Les témoins sont prêts pour être

   assermentés.

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   GÉRALD LAUZÉ, coordonnateur adjoint à

   l'exploitation du réseau train de banlieue à

   l'Agence métropolitaine de transport, ayant son

   adresse d'affaires au 500, rue Place d'Armes, 25e

   étage, Montréal (Québec);
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   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie, ayant son

   adresse d'affaires au 800, rue Sherbrooke,

   arrondissement Lachine, Montréal (Québec);

   CRISTINA MARIA ROMANELLI, conseillère en énergie et

   environnement pour CNR Enviro-Consultant, ayant son

   adresse d'affaires au 8492, rue Daoust, LaSalle

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

   Avant de commencer la présentation, on aurait une

   liste de pièces à coter.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Je voulais juste faire une petite remarque avant de

   commencer. Disons que, avant de venir à la Régie de

   l'énergie, j'étais procureur chez le Procureur

   général du Québec, et je voulais vous dire que

   j'avais eu comme client à l'époque l'AMT dont

   monsieur Lauzé était un des représentants. Ça fait

   cinq ans de ça. Je pense que j'ai passé toutes les

   normes habituelles. Mais à tout événement, je

   tenais à faire de la transparence. Alors, s'il y a
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   quelqu'un qui a un problème avec ça, dites-le tout

   de suite.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, aucun problème.

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci. Oui, je disais donc que j'avais une liste de

   pièces à coter. La liste est dans la présentation

   de ce matin. Donc, je vous les cite. GRAME-1

   document 1, pour une structure tarifaire favorisant

   l'efficacité énergétique et l'équité sociale;

   GRAME-2 document 1, réponses du GRAME aux questions

   de la Régie; GRAME-3 document 1, gérer la hausse

   tarifaire dans une perspective de développement

   durable; GRAME-4 document 1, c'est la présentation

   de ce matin; et GRAME-4 document 2, communiqué de

   presse « Regulated Price Plan de l'OEB » (l'Ontario

   Energy Board).

   GRAME-1 doc.1 :   Mémoire volet 1, pour une

                     structure tarifaire favorisant

                     l'efficacité énergétique et

                     l'équité sociale.

   GRAME-2 doc.1 :   Réponses du GRAME aux questions

                     de la Régie.
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   GRAME-3 doc.1 :   Mémoire volet 2, gérer la hausse

                     tarifaire dans une perspective de

                     développement durable.

   GRAME-4 doc.1 :   Présentation de la preuve du

                     GRAME en audience.

   GRAME-4 doc.2 :   Communiqué de presse « Regulated

                     Price Plan de l'OEB ».

   Je remets à madame la greffière les deux derniers

   documents. Je vais m'adresser maintenant à monsieur

   Lefebvre.

Q. [1] Monsieur Lefebvre, reconnaissez-vous les trois

   premiers documents cités comme ayant été préparés

   par vous ou sous votre supervision? Excusez-moi!

   Les quatre premiers.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Oui, je les reconnais. J'assume au nom de

   l'organisme l'ensemble de la preuve.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou modifications à

   apporter à l'une ou l'autre de ces pièces?

R. La présentation, c'est écrit le douze (12)

   décembre, on doit comprendre que c'est le quinze

   (15). Je pense que, pour le reste, à une ou deux

   coquilles près, ça ne vaut pas la peine

   nécessairement de faire d'autres corrections.
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Q. [3] Très bien. Je voudrais juste, avant de vous

   laisser la parole, préciser que monsieur Lauzé est

   ici à titre de témoin ordinaire. Donc, Monsieur

   Lefebvre, à vous.

R. Donc, la présentation, on l'a divisée en trois

   blocs. Donc, le premier sur la structure tarifaire

   qui est essentiellement notre premier mémoire, sauf

   une partie sur laquelle je vais revenir. La

   deuxième partie sur la proposition tarifaire comme

   telle du Distributeur. Et la troisième partie,

   c'est un élément spécifique, là, la compensation

   pour les transports électrifiés. Cette section-là

   qui est présentement en collaboration avec monsieur

   Lauzé de l'AMT qu'on a séparée, mais qui fait

   également partie aussi de concept de structure

   tarifaire. Je laisse la parole à madame Romanelli

   pour commencer.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Merci, Monsieur Lefebvre. Bonjour à tous, Monsieur

   le Président, Messieurs les Régisseurs. Je vais

   donc commencer avec la première partie de la

   présentation portant sur les éléments essentiels de

   la structure tarifaire discutés dans notre mémoire,

   dans nos deux mémoires, y compris les différentes

   options examinées dans une perspective de
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   développement durable. Entre autres, une hausse

   uniforme des tarifs, une hausse différenciée des

   tarifs avec deux paliers de consommation et une

   prime de puissance, ainsi qu'une baisse de la

   redevance. Je céderai ensuite la parole à monsieur

   Jean-François Lefebvre qui vous parlera de la

   proposition du GRAME avec trois paliers de

   consommation. Et le long de la présentation, les

   impacts environnementaux et sociaux notamment sur

   les faibles revenus seront également pris en

   compte.

   (9 h 10)

           En premier lieu, nous avons naturellement

   constaté que plusieurs efforts se font dans

   diverses juridictions et par différents

   distributeurs à travers le Canada afin d'inciter

   des économies d'énergie et d'assurer l'équité

   sociale. Entre autres, tel que mentionné dans notre

   premier mémoire, nous avons soulevé le projet de

   loi 100 présenté par le gouvernement ontarien et

   qui a également été déposé en annexe au premier

   mémoire du GRAME.

           Parmi les mesures visant à promouvoir les

   économies d'énergie dans le projet de loi 100, nous

   retrouvons l'article 25.31 qui vise spécifiquement
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   la tarification et de façon plus particulière, il

   vise que les intervenants du marché paient

   progressivement le coût réel de l'électricité.

           Les hausses tarifaires envisagées par des

   distributeurs dans d'autres provinces telles que

   Manitoba Hydro et B.C. Hydro et qui entreront en

   vigueur à partir de deux mille cinq (2005) sont

   d'autres exemples d'efforts qui ont été faits afin

   de lancer un signal de prix favorisant l'efficacité

   énergétique et selon nous, toute révision de la

   structure tarifaire du Distributeur devrait viser

   l'objectif progressif vers la facturation des coûts

   réels de l'électricité, c'est-à-dire d'utiliser les

   coûts marginaux afin de lancer un signal de prix

   qui inciterait des économies d'énergie.

           Alors, le suivi par rapport aux changements

   proposés aux structures tarifaires ne se sont pas

   terminés, bien sûr, avec le dépôt des mémoires,

   ainsi le sept (7) décembre, nous avons constaté

   qu'en suivi du projet de loi 100 en Ontario, la

   régie de l'énergie ontarienne, le Ontario Energy

   Board, a proposé un plan intéressant le « Regulated

   Price Plan » afin d'établir une nouvelle structure

   tarifaire à partir de mai deux mille cinq (2005)

   qui s'appliquerait aux consommateurs avec des

   R-3541-2004                              PANEL GRAME

   15 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 18 -       Mme Isabelle Mime

   compteurs plus traditionnels et une qui

   s'appliquerait aux utilisateurs qui ont des

   compteurs intelligents.

           Les objectifs visés par le « Regulated

   Price Plan » serait d'assurer des prix stables

   ainsi que de refléter le coût réel de l'énergie.

   Dans le cadre de cette proposition, deux options

   ont donc été envisagées entre autres une structure

   à deux paliers avec prix constant le long de

   l'année et une autre qui pourrait être

   particulièrement intéressante et qui serait une

   structure à deux paliers avec des prix qui varient

   selon les saisons en été et en hiver.

           Notons, cependant, qu'il s'agirait

   d'incorporer ces éléments à un changement de

   structure additionnel qui, lui, entrera en vigueur

   à partir d'avril deux mille cinq (2005), c'est-à-

   dire la tarification différenciée dans le temps

   laquelle, afin de maximiser les bénéfices de la

   future mise en place de huit cent mille (800 000)

   compteurs intelligents vise, elle aussi, à inciter

   une utilisation plus rationnelle de l'électricité.

           Alors, toujours par rapport à cet objectif

   d'efficacité énergétique mais aussi d'équité

   sociale, nous avons examiné différentes options
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   tarifaires pour le tarif domestique.

           En premier lieu, une hausse uniforme des

   tarifs qui serait de maintenir le statu quo.

   Ensuite, une hausse différenciée des tarifs qui

   serait davantage supportée par le deuxième palier

   ainsi que l'ajout d'un troisième palier avec une

   variante pour les options 2 et 3 qui serait une

   modification du seuil pour le premier palier.

           On a également examiné les bénéfices d'une

   baisse de la redevance et en amont aux

   préoccupations sociales et environnementales, les

   objectifs qu'on a visés sont de supporter davantage

   les hausses tarifaires chez les plus gros

   consommateurs ainsi que de minimiser les coûts

   fixes.

           Alors, par rapport à la première option qui

   serait de conserver le statu quo, donc une hausse

   uniforme des tarifs, nous avons constaté que cela a

   pour effet d'augmenter la redevance d'abonnement et

   d'accroître l'impact sur le premier palier tout en

   réduisant la hausse sur le deuxième palier et sur

   la prime de puissance où il y aurait, bien sûr, un

   meilleur incitatif à l'efficacité énergétique,

   ainsi que de réduire le signal de prix pour les

   plus gros consommateurs.
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           De plus, selon les analyses du

   Distributeur, on soulève que soixante-quinze pour

   cent (75 %) des ménages à faible revenu seraient

   pénalisés par cette deuxième option, par rapport,

   excusez-moi, par rapport à la deuxième option qui

   serait une hausse différenciée à deux paliers.

           Alors, tous ces éléments-ci mis ensemble

   font de sorte que cette option nous apparaît tout à

   fait inacceptable dans le cadre d'une révision de

   structure tarifaire.

           Alors, maintenant, oui, pour la deuxième

   option examinée, on y arrive, qui équivaut

   essentiellement à la proposition du Distributeur

   dans la cause R-3492-2002 Phase 3, il s'agirait

   d'une tarification différenciée à deux paliers et

   la hausse serait davantage supportée par le

   deuxième palier et par la prime de puissance.

           On constate que cette option est tout à

   fait compatible avec les objectifs environnementaux

   et en efficacité énergétique et qu'elle réduirait

   l'impact tarifaire sur les ménages à faible revenu

   par rapport à une hausse uniforme des tarifs.

   (9 h 20)

           Toutefois, même si on appuie la proposition

   d'augmenter la prime de puissance, il faut
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   également soulever que cette prime ne peut pas être

   considérée comme un troisième pallier tel que le

   Distributeur le prétend et ceci pour plusieurs

   raisons.

           En premier lieu, elle ajoute un signal de

   prix en puissance et non en énergie. De plus, son

   seuil d'application est limité puisqu'il ne vient

   qu'affecter qu'un pourcentage très très limité de

   très gros consommateurs qui ont une consommation

   minimale de cent trente mille kilowattheures

   (130 000 kWh) par année. De plus, si on transpose

   une grande partie de la hausse tarifaire à la prime

   de puissance comme on le ferait avec un troisième

   pallier, un nombre très limité de consommateurs

   seraient indûment pénalisés pendant que, si on le

   compare avec l'option à trois paliers, vingt-cinq

   pour cent (25 %) des plus gros consommateurs

   verraient une hausse plus importante qui leur

   serait facturée au troisième pallier. Cela étant

   dit, je réitère qu'on appuie tout de même l'idée

   d'augmenter la prime de puissance.

           Par rapport à la deuxième option qu'on a

   évaluée, un élément important à soulever sont les

   avantages d'une hausse différenciée pour

   l'efficacité énergétique, qui ont d'ailleurs été
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   reconnus à plusieurs reprises par le Distributeur.

   Entre autres, il a été réitéré par monsieur Chéhadé

   lors des audiences pour cette cause, qu'un signal

   de prix qui favorise l'efficacité énergétique doit

   indiquer au client le coût marginal de sa

   consommation pour l'informer des conséquences

   économiques de chacune des décisions.

           Alors toujours par rapport à la hausse

   différenciée des tarifs qui avaient été proposés

   lors de la cause 3492 phase 3, un enjeu important

   portant sur les faibles revenus avait été identifié

   et monsieur Bastien, je crois, l'a réitéré en

   audience en affirmant que le Distributeur était

   d'avis que d'accroître la deuxième tranche par

   rapport à la première tranche, donc d'aller

   chercher des hausses de tarifs plus élevées au

   niveau des grands consommateurs serait préférable

   du côté des démunis que d'y aller avec une hausse

   généralisée de l'ensemble des tranches.

           Alors même si on serait en principe

   d'accord avec cette affirmation, on comprend que

   certaines préoccupations perdurent, notamment de la

   part des groupes de consommateurs.

           Alors on avait inclus dans le premier

   mémoire pour le GRAME les calculs avec cette option
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   à deux paliers, et ici on a intégré la proposition

   du Distributeur d'une hausse moyenne de deux point

   sept pour cent (2,7 %) à l'hypothèse d'un gel de la

   redevance et à une hausse différenciée.

           Alors on peut constater à partir de ce

   tableau-ci que l'impact pour les clients qui ne

   sont pas tous à l'électricité, donc la colonne qui

   vient en première tranche serait d'un point cinq

   pour cent (1,5 %), pendant que pour le

   multilogement elle serait de deux point sept pour

   cent (2,7 %), ce qui entre dans la moyenne, et pour

   les très très grands clients elle serait de quatre

   point six pour cent (4,6 %).

           Dans le prochain tableau, toujours par

   rapport au même scénario à deux paliers, on

   constate que la hausse serait quand même moins

   importante pour les locataires puisqu'en moyenne

   ils subiraient une hausse de deux point deux pour

   cent (2,2 %) comme on voit dans la première

   colonne, pendant que les petites maisons

   entreraient dans la moyenne avec deux point sept

   pour cent (2,7 %). Ce sont donc les maisons plus

   grandes qui subiraient de plus fortes hausses avec

   respectivement trois (3 %), trois point deux

   (3,2 %) et trois point quatre pour cent (3,4 %).
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           Il faut quand même tenir compte que dans

   ces scénarios-ci on suppose qu'il n'y aurait aucune

   baisse de la redevance, mais l'impact de la hausse

   serait bien sûr atténué davantage, notamment pour

   les locataires et pour les petites maisons si on

   supposait une baisse de la redevance d'au moins dix

   pour cent (10 %) telle qu'on l'avait proposée dans

   le premier des mémoires.

           Donc, nous avons également intégré à nos

   analyses l'option d'une hausse différenciée à deux

   paliers avec la variante d'une modification du

   seuil pour le premier pallier. On note que

   seulement dix-neuf pour cent (19 %) de tous les

   clients au tarif D sont facturés seulement en

   première tranche et, comme on l'avait suggéré lors

   de la cause R-3526, il serait possible d'atténuer

   davantage l'impact d'une hausse tarifaire en

   modifiant le premier pallier pour qu'il aille au-

   delà de trente kilowattheures (30 kWh) par jour. En

   modifiant le seuil du premier pallier, on

   réussirait ainsi d'atténuer davantage l'impact

   d'une hausse pour les ménages à faibles revenus.

           De plus, le GRAME avait suggéré cette

   mesure de modifier le seuil du premier pallier pour

   accompagner les propositions incluant un troisième
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   pallier ainsi que celles portant sur une hausse

   différenciée à deux paliers.

           À l'image de la proposition ontarienne

   toutefois, alternativement il serait préférable

   d'accroître le seuil de consommation l'hiver afin

   de ne pas pénaliser indûment tous les consommateurs

   qui se retrouvent à utiliser de l'électricité pour

   le chauffage, même les plus petits consommateurs,

   et de le réduire en été de manière à capter la

   climatisation et les piscines.

           Alors dans le cadre de nos analyses, nous

   avons également analysé la possibilité d'une baisse

   de la redevance d'abonnement. Le Distributeur

   favorise un gel de la redevance d'abonnement.

   Cependant, le coût actuel de la redevance qui se

   trouve à être de quarante point soixante-quatre

   sous (40,64¢) par jour couvrirait amplement les

   frais fixes de trente-cinq point zéro deux cents

   (35,02¢) par jour.

           Alors même avec une baisse immédiate d'au

   moins dix pour cent (10 %) de la redevance, on

   serait, on pourrait couvrir le service à la

   clientèle et les frais de mesurage puisque cette

   baisse serait équivalente à une redevance de

   trente-six point cinquante-huit cents (36,58¢) par
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   jour.

           Le Distributeur nous avait expliqué lors

   des audiences que la redevance visait auparavant à

   couvrir le service à la clientèle, les frais de

   mesurage ainsi que le réseau minimum. Alors dans

   les années quatre-vingt-dix (90), l'idée de couvrir

   aussi le réseau minimum avait été abandonnée,

   pourtant l'écart de cinq sous (5¢) par jour

   demeure. Il y a donc une marge de manoeuvre qui

   permettrait une baisse de la redevance et donc des

   coûts fixes facturés aux clients qui seraient

   compatibles avec l'objectif de diminuer les coûts

   fixes facturés.

           Finalement, la baisse de vingt-cinq pour

   cent (25 %) qui avait été proposée par SÉ-AQLPA

   pourrait elle aussi être évaluée comme un objectif

   à moyen terme.

           On a constaté que la Régie, dans le passé,

   a également reconnu les avantages d'une baisse de

   la redevance, de par sa décision D-2004-196 dans le

   cadre de la cause R-3529, dans laquelle la Régie

   acceptait de réduire la redevance d'abonnement des

   clients de Gaz Métro, et cette baisse en une seule

   année équivaut à trois point six pour cent (3,6 %)

   pour le résidentiel et l'institutionnel et une
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   baisse de dix-huit pour cent (18 %) pour tous les

   autres clients. Et cela, je réitère, en une seule

   année.

           Alors maintenant je cède la parole à

   monsieur Lefebvre qui débutera en présentant notre

   option privilégiée avec trois paliers de

   consommation.

   (9 h 30)

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je vous épargnerai la citation, je pense que sans

   la relire, on soulevait quand même, dans notre

   mémoire, que c'était, le fait d'avoir une structure

   à trois paliers pouvait être une façon qui amène

   une souplesse un peu plus grande encore qu'une

   structure à deux paliers, pour pouvoir jouer, en

   fait, dans la structure tarifaire et donner des

   signaux de prix, permettre à la Régie d'avoir plus

   de flexibilité pour donner un signal de prix qui

   serait désiré.

           Et ce, dans une perspective où il y a le

   besoin de, à la fois de protéger les ménages à

   faible revenu, tout en ayant un contexte de hausse

   tarifaire. Le fait d'avoir un troisième palier mais

   jumeler à une baisse de la redevance nous semblait

   particulièrement intéressant à regarder.
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           On savait déjà qu'avec une hausse de deux

   pour cent (2 %), donc avec une hausse de deux pour

   cent (2 %) des tarifs, puis ça a été sorti par

   Hydro-Québec, il y a à peu près soixante-quinze

   pour cent (75 %) des clients qui auraient une

   hausse inférieure à deux pour cent (2 %), bon, ce

   qu'on a ressorti, ça, c'est les données d'Hydro-

   Québec.

           Je vais un petit peu plus vite. Par contre,

   ce qui est particulièrement intéressant, c'est si

   on arrive à ce tableau de l'impact et là, on peut

   comparer un peu avec ce qu'on avait avant, où on

   voit que, avec une hausse de trois paliers, ça,

   c'est une hypothèse d'Hydro-Québec suite à nos

   suggestions de calculs, il faut comprendre que

   c'est comme sur l'impôt sur le revenu, on joue sur

   les paliers mais on peut jouer sur les taux aussi,

   donc il y a plusieurs hypothèses possibles, on vous

   en fournit une, mais qui nous semble quand même

   assez logique.

           Ce qu'ils ont pris, c'est qu'ils ont pris

   les deux paliers, le deuxième palier, ils ont

   séparé la clientèle en deux, en fait, un seuil qui

   sépare à peu près le nombre de clients en deux,

   ceux qui sont touchés par le deuxième et par le
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   troisième, ce qui est une façon, quand même, qui

   n'était pas illogique de regarder le problème.

           On voit que pour « Client moyen

   domestique », bon, la hausse est de deux point sept

   (2,7 %), donc cette fois-ci, on l'a mis avec la

   proposition tarifaire actuelle. Mais on voit que,

   pour ceux qui ne sont pas tout à l'électricité,

   effectivement, bon, la hausse est beaucoup plus

   faible.

           Le multilogement, puis ça, c'est important

   parce qu'on rejoint beaucoup de faibles revenus

   directement par cet élément-là. On voit deux point

   deux pour cent (2,2 %) d'augmentation. Par contre,

   effectivement, il ne faut pas se le cacher, les

   grands clients, avec sept point huit pour cent

   (7,8 %), ces très gros clients-là, c'est eux qui

   sont plus affectés.

           Par contre, on voit dans le tout à

   l'électricité, pour le logement, donc les

   locataires, encore là, une très grosse proportion

   de faibles revenus, on voit, effectivement, que la

   hausse touche moins à ce moment-là. Mais on voit

   aussi que pour les petites maisons, parce que quand

   on parle de faibles revenus, on va parler aussi de

   gens qui vont être propriétaires surtout en région,
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   mais là, on fait en sorte que ceux qui ont une

   petite maison se retrouvent aussi à être favorisés

   par la nouvelle structure tarifaire.

           Et il faut aller vers des grandes maisons

   et des très grandes maisons, là où on arrive avec

   un niveau de revenu quand même qui est clairement

   plus élevé, pour avoir une hausse. Et on est quand

   même dans des niveaux raisonnables, on ne parle pas

   de hausses de sept (7 %), cinq (5 %), six (6 %),

   sept (7 %), huit (8 %), dix pour cent (10 %) là.

   Donc pour la majorité des gens, on parle de trois

   point un (3,1 %) en moyenne, puis ça monte

   légèrement après.

           Bon. Ensuite, il faut indiquer une chose,

   il y a un concept, je ne décris pas les chiffres,

   ça, c'est des chiffres que Hydro nous avait sortis

   suite aux simulations qu'on avait suggérées, mais

   ce qui est important, c'est de voir, il y a aussi

   un concept de progressivité. Les tableaux que je

   vous ai montrés avant, c'est pour l'année 1 de la

   réforme, on voit que c'est à peu près semblable

   d'une année à l'autre.

           Mais l'idée, c'est qu'une réforme comme ça

   peut, doit être entreprise, ou pourrait être

   entreprise très facilement avec une perspective à
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   petit pas, donc sur quatre ans. Donc ça veut dire

   que même si la Régie n'est pas certaine exactement

   de l'objectif final qui va être atteint dans quatre

   ans, si on s'entend sur la tendance qu'il faut

   mettre, ça permet déjà à la Régie de dire : « On

   amorce dans telle direction. »

           Bon. Ici, c'est tout simplement une

   reproduction de ce que représenterait pour les

   paliers la structure à trois paliers, qu'est-ce que

   ça représenterait le coût pour chaque niveau pour,

   avec le cas de la redevance qui diminue également.

           Si on regarde les données d'un sondage qui

   a été fait par HQD et qu'on a mis en annexe dans

   notre mémoire, on a à peu près, d'après, ce n'est

   pas exactement quatre-vingt-quinze pour cent (95 %)

   parce qu'il faut comprendre que c'est, les

   répondants vont indiquer qu'ils sont en moyenne à

   tel niveau de consommation mais les niveaux moyens

   de consommation, pour les locataires, sont

   tellement bas par rapport à ce qu'impliquerait une

   telle réforme que c'est presque quatre-vingt-quinze

   pour cent (95 %) des locataires qui se

   retrouveraient à être favorisés.

           Et même, même pour les propriétaires, bon,

   les propriétaires, ceux qui gagnent moins de vingt
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   mille (20 000 $) par année, il y a seulement seize

   pour cent (16 %) qui auraient été touchés par une

   hausse de tarif. Bon. Par contre, ça a été

   mentionné par l'ACEF et c'est quand même important,

   c'est pour ça qu'on a mis, même dans l'exemple

   juste avant au niveau des locataires, il y a des

   faibles revenus qui vont gagner plus que vingt

   mille (20 000 $), parce qu'il faut tenir compte

   aussi du nombre d'enfants, de la taille de la

   famille.

           Bon. Par contre, pour les locataires, il

   faut aller jusqu'à quatre-vingt mille dollars

   (80 000 $) par ménage, bon, pour arriver même à un

   seuil où les gens vont être défavorisés par la

   nouvelle structure tarifaire. En d'autres termes,

   on va vraiment chercher les faibles revenus; dans

   les locataires, on va tous les chercher; dans les

   propriétaires, on va en chercher une grosse partie.

           C'est sûr que toute hausse différenciée des

   tarifs permet d'atteindre l'objectif environnemen-

   tal. Par contre, le fait d'avoir l'ajout d'un, une

   modification du seuil ou d'avoir un troisième

   palier, bien, on se donne des outils pour aller un

   peu plus loin pour réduire l'impact sur les faibles

   revenus, comparativement à la proposition initiale
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   du Distributeur de janvier. C'est pour ça qu'on a

   essayé d'aller un peu plus loin. Par contre, cette

   proposition-là allait quand même dans la bonne

   direction.

           Ici, ce qu'on a reproduit, c'est un tableau

   qui avait été fourni par, un histogramme qui avait

   été fourni par Hydro-Québec. La ligne rouge indique

   approximativement le seuil, et ça, c'est valable à

   peu près avec une réforme à trois paliers ou avec

   deux paliers, avec une légère différence quand

   même. Mais ce que ça indique, c'est deux concepts

   intéressants.

           Premièrement, chacun des rectangles bleus,

   la surface indique quelle est la consommation à peu

   près à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), donc

   pour chaque classe de revenu. Et on voit que plus

   le revenu augmente, la consommation augmente aussi

   mais on voit que le seuil minimum et maximum

   deviennent plus élevés.

           Ce qu'on voit, c'est que la ligne qui

   s'ajoute en haut, ça indique les cas extrêmes qui

   ont été calculés lors de l'étude. Ça veut dire

   qu'il y avait au moins un faible revenu, par

   exemple, une famille à faible revenu qui gagnait

   quarante-cinq mille (45 000 $), je veux dire, qui

   R-3541-2004                              PANEL GRAME

   15 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 34 -       Mme Isabelle Mime

   consommait quarante-cinq mille kilowattheures

   (45 000 kWh) et qui gagnait entre vingt et trente

   mille (20 000 $ - 30 000 $), par exemple. Donc il y

   en avait au moins une dans le sondage. Bon, par

   contre, ça fait partie de ce qui était en dehors de

   la courbe normale à quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %).

           Ensuite, et ce qu'il faut voir, c'est que

   sous la ligne rouge, si on regarde la surface qui

   représente le quatre-vingt-quinze pour cent (95 %)

   de la consommation, sous la ligne rouge, c'est, à

   ce moment-là, ceux qui seraient favorisés, c'est-à-

   dire qui auraient une hausse moins grande, sous la

   ligne rouge. Et au dessus de la ligne rouge, on a

   une hausse plus grande.

           À ce moment-là, c'est, on voit que, oui,

   effectivement, dans les, par exemple, dans les

   ménages de vingt à quarante mille (20 000 $ -

   40 000 $), il y a des gens qui vont, une partie,

   qui vont se retrouver à avoir une hausse pour la

   moitié de leur consommation puis une baisse pour

   l'autre moitié.

           Mais on voit que, toutes proportions

   gardées, plus le revenu augmente, plus la portion

   qui doit supporter la hausse est plus grande, donc
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   il y a vraiment un effet, quand même,

   redistributif, qui n'est pas parfait mais qui est,

   quand même, une tendance claire et lourde, mais,

   évidemment, qui ne sera jamais aussi directement

   reliée au revenu que l'impôt sur le revenu.

           Il faut bien comprendre, il y avait des

   attentes irréalistes en janvier qui étaient faites

   par rapport à la commande lancée à Hydro-Québec.

   C'est clair, ce n'est pas réaliste. Mais on voit

   qu'il y a un impact intéressant.

           Bon, l'autre enjeu, c'est la tarification

   différenciée dans le temps. En Ontario, il y a

   plusieurs réformes qui sont envisagées; il y a huit

   cent mille (800 000) compteurs intelligents qui

   doivent être implantés d'ici deux mille sept

   (2007). Et tous les clients résidentiels doivent en

   avoir d'ici deux mille dix (2010).

           Il va y avoir notamment, avec ces

   compteurs-là, la tarification différenciée dans le

   temps à partir de deux mille cinq (2005) qui va

   amener des prix plus élevés en période de pointe.

   Selon nous, on ne demande pas que ça soit adopté

   immédiatement ici dans le contexte actuel mais on

   considère que ça doit être suivi de très, très près

   par HQD et par la Régie, pour voir, notamment,
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   qu'est-ce qui se passe au niveau des réformes

   tarifaires de ce côté-là pour la tarification

   différenciée, puis également au niveau des

   compteurs intelligents, qui peuvent avoir un

   objectif encore plus large, comme on l'a mentionné

   en réponse aux questions de la Régie, un objectif

   aussi en termes d'économie d'énergie.

           Donc il y a un élément, comme j'ai

   mentionné, au niveau tarif L qu'on va aborder à la

   toute fin. Donc je n'en parle pas pour tout de

   suite. J'aborde la deuxième partie de notre preuve,

   donc qui est sur la proposition tarifaire

   spécifique de cette année, même si on l'a intégrée

   un peu dans nos propositions de réforme.

           Donc je vais y aller systématiquement sur

   l'ensemble des points qui étaient argumentés, bien

   que très succinctement sur certains.

   (9 h 40)

           Bon, le Distributeur notamment a reconnu

   que la situation qui justifiait le cavalier donc

   s'enlignait pour être récurrente, c'est-à-dire que

   la logique du cavalier, on aurait toujours un

   manque à gagner qui serait récurrent pour la

   période suivante dans cette façon de faire et nous,

   on n'avait pas d'objection à ce que le Distributeur
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   puisse aller chercher une somme qui était due puis

   qu'il puisse récupérer ses coûts mais on avait un

   problème à ce qu'une partie de la hausse soit

   annoncée ou formulée de façon temporaire.

           Et ça, là-dessus, ça lance un très mauvais

   signal aux consommateurs et ça sert à pelleter en

   avant le problème dans la mesure qu'une partie de

   ce que les consommateurs vont payer en deux mille

   six (2006) va servir en réalité, a été déjà alloué

   en deux mille cinq (2005), deux mille sept (2007),

   on va avoir la même situation, une partie de ce que

   les consommateurs vont payer de janvier à mars sept

   (7) va servir à payer, boucler l'année deux mille

   six (2006).

           Donc, on va toujours avoir une hausse

   temporaire à chaque année donc, ce n'est pas du

   tout le même concept que, quand le Distributeur

   mentionnait que, par exemple, une compagnie de

   téléphone ou autre avait l'autorisation de faire

   une hausse temporaire, récupérait ses coûts et

   voilà, passait à autre chose, il n'y a pas un

   changement, un impact sur la consommation qui va

   être équivalent.

           Donc, première proposition qu'on avait, ça

   serait soit l'élimination  du cavalier puis une
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   hausse immédiate donc de trois pour cent (3 %) ou

   l'autre alternative, au moins de s'assurer que la

   hausse de zéro virgule soixante-trois (0,63 %) est

   maintenue, que ce soit structuré ou annoncé de

   sorte que ce ne soit pas considérée comme une

   hausse temporaire auprès des clients.

           On dit, notre problème, ce n'est pas qu'il

   y ait cette hausse-là, c'est de la façon dont elle

   et annoncée et que ça ne soit pas annoncée comme

   façon récurrente.

           Et il faut voir que l'autre élément aussi,

   c'est pourquoi dire que cette hausse est

   temporaire, en réalité, on pourrait dire toute la

   hausse, tout est temporaire parce que l'année

   prochaine, la Régie va regarder l'ensemble des

   coûts, l'ensemble des revenus requis et quel est le

   manque à gagner, quels sont les tarifs.

           On pourrait très bien, théoriquement, avoir

   une baisse des coûts du Distributeur et la Régie

   arrive à la conclusion qu'il faut baisser les

   tarifs ou qu'il faut les augmenter mais ce n'est

   pas par rapport à la hausse qui a été faite l'année

   d'avant.     Donc, c'est inutile, selon nous,

   d'annoncer une hausse temporaire d'autant plus

   qu'en réponse à nos questions, le Distributeur a
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   clairement soulevé le fait qu'il y a plusieurs

   facteurs qui font en sorte qu'on est à peu près

   certains que la hausse l'année prochaine va être

   d'au moins zéro virgule soixante-trois pour cent

   (0,63 %).

           Donc, il n'y a pas de raison de faire

   miroiter aux consommateurs qu'on va avoir une

   baisse l'année prochaine.

           Sur la prévision de la demande, globalement

   les scénarios semblent réalistes. Il y a peut-être

   des petites variantes, mais on appuie globalement

   les quelques corrections qui avaient été suggérées

   par l'expert, monsieur Fontaine, pour SÉ/AQLPA au

   niveau de quelques correctifs sur la demande, ça

   nous semblait intéressant comme correction.

           On soulève que pour nous, il y a un enjeu

   majeur qui n'est pas pris en compte là mais qui

   n'aura de l'impact que seulement, probablement pas

   en deux mille cinq (2005) mais plus en deux mille

   six (2006), c'est la question de la mise en oeuvre

   de Kyoto qui va changer certaines données dans le

   marché mais effectivement, ce n'est pas illogique

   de ne pas l'avoir pris en compte d'une façon trop

   grande maintenant parce que ça va être plus faible.

           Le prix du pétrole, on avait mentionné que,
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   selon nous, c'était légèrement sous-estimé donc, et

   l'autre élément aussi, c'est le fait que de tenir

   compte du prix du pétrole, c'est une chose mais le

   mazout numéro 6 qui est la mauvaise qualité, là,

   lors de la séparation du pétrole en différents

   sous-produits, le prix du mazout numéro 6 tend à

   croître moins que le prix du brut.

           Et ça, ça devrait être souligné puis ça

   devrait être observé de façon un peu plus précise

   parce qu'il peut avoir des surprises dans les

   impacts, ce qu'on a de la misère à prévoir souvent

   dans la demande, c'est en partie parce qu'on tient

   compte du prix du baril mais on ne regarde pas

   nécessairement, en tout cas, on n'est pas sûrs,

   nous, il n'y a pas la transparence puis on n'a pas

   les données qui fait qu'on est certains que c'est

   bien pris en compte puis que la Régie aussi peut

   voir, est-ce que le prix du numéro 6, par exemple,

   fluctue de la même façon.

           Bon. sur la question de l'efficience et du

   balisage, le GRAME appuie la mise sur pied de

   rencontres techniques pour l'analyse détaillée des

   résultats des balisages.

           Bon, on pense que ça aurait été

   effectivement trop lourd dans le contexte de la
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   présente audience que ça soit fait peut-être ici

   même. On constate quand même qu'il y a seize (16)

   indicateurs sur vingt-trois (23) qui indiquent une

   amélioration de l'efficience du Distributeur.

   Donc, ça nous semble quand même rassurant, sauf il

   faut toujours être vigilant.

           On demande, par contre, à ce que les

   indicateurs suivants soient adoptés et soient mis,

   non pas juste dans un rapport environnemental

   annexe, mais que ce soit, faire vraiment partie des

   indicateurs considérés pour la performance, les

   émissions de gaz à effet de serre, la consommation

   et les coûts énergétiques des bâtiments, de

   véhicules et des centrales d'HQD mais ça serait

   logique de faire HQT également en même temps.

           Bon. Pour ce qui est du coût de

   l'approvisionnement du tarif BT, puisque la Régie a

   déjà tranché sur l'abrogation du tarif BT, je pense

   qu'on n'a pas le choix d'une certaine façon

   d'approuver la proposition du Distributeur mais on

   demande à ce qu'il y ait le maintien du support des

   incitatifs financiers et de support commercial qui

   soit fait et qu'il y ait un effort un peu plus

   grand qui soit fait parce qu'ils ont confirmé qu'il

   n'y avait pas un effort de fait pour, notamment,
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   avec les programmes du PGEÉ afin d'essayer de

   récupérer une partie de la clientèle du tarif BT.

           Ensuite, sur la question budget

   d'investissement, base de tarification, dépenses

   nécessaires et revenus requis. Bon, le GRAME

   approuve globalement la proposition du

   Distributeur, par contre, le Distributeur doit

   respecter ses engagements et augmenter dès deux

   mille six (2006) ses investissements dédiés à

   l'enfouissement des lignes".

           Comme on avait mentionné dans les

   questions, il y avait eu des engagements qui

   avaient fait l'année dernière, cette année, il nous

   est arrivé en disant, « non, il y a eu beaucoup

   moins de projets », ils nous ont répondu que

   c'était ponctuel mais que les projets allaient être

   arrimés, qu'il y avait des ententes avec les

   municipalités à faire, et caetera, donc que ça

   allait redémarrer à partir de l'année prochaine

   qu'on pensait atteindre les objectifs.     Mais, il

   faut noter qu'il y a une baisse draconienne des

   budgets quand même par rapport à ce qui était

   prévu, pour nous, ce n'est pas juste un aspect

   esthétique, il y a quand même un aspect sécurité

   également puis confiance dans le réseau puis, ce
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   sont quand même des mesures qui, à long terme, font

   sens, sinon, bien c'est au Distributeur à le

   justifier, on n'a pas de problème s'il nous arrive

   en disant, « on en fait moins pour telle raison »

   et que c'est prouvé, bon, bien, ce n'est pas ce qui

   a été mentionné.

           Ensuite, on a un problème sur un élément

   peut-être spécifique, les primes des employés

   devraient, selon nous, être attribuées en fonction

   d'indicateurs divisionnels et on avait déjà

   mentionné, on est peut-être moins revenus là-dessus

   dans cette cause-ci, l'année dernière, on avait

   mentionné comme quoi que les stratégies du

   Distributeur pouvaient parfois être incompatibles

   avec les objectifs de l'ensemble de l'entreprise ou

   du Producteur.

           S'il y avait eu une intégration réelle dans

   la logique et les objectif, on aurait fait plus

   d'efficacité pour réduire l'électricité

   patrimoniale à ce moment-là, par exemple, pour

   faire en sorte que le Producteur puisse vendre à

   fort prix de l'électricité qui aurait été dans le

   bassin patrimonial sur les marchés étrangers même

   si le Distributeur aurait perdu un peu d'argent, le

   Producteur en aurait fait plus et Hydro-Québec et
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   les consommateurs et le gouvernement auraient fait

   plus d'argent.

           Donc, il y aurait eu une intégration qui

   aurait été possible, ce n'est pas le cas. Si ce

   n'est pas le cas, sur ce qui serait bon

   globalement, s'il n'y a pas de stratégie comme ça,

   on ne voit pas pourquoi les objectifs divisionnels

   ne devraient pas être respectés à ce moment-là.

           Bon, c'est un ou l'autre, ou bien, on est

   intégrés puis, on le fait de façon intégrée ou non.

   (9 h 45)

           Ensuite, il y a eu déjà des efforts de

   modernisation des compteurs bien qu'on n'a pas pu

   valider, là, spécifiquement chaque technologie, il

   y a quand même ces échanges de questions. Et ça

   semblerait que quand même un bon investissement. Et

   même si ça ne permettait pas le prépaiement comme

   option, vu la clientèle visée, ce n'était pas un

   problème, là, pour ces marchés-là.

           Par contre, on demande à ce qu'une

   stratégie d'implantation de compteurs intelligents

   pour le marché résidentiel soit élaborée au cours

   des prochains mois. Maintenant, la proposition

   tarifaire proprement dite. Le GRAME approuve le

   concept de chercher un tarif juste et raisonnable.
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   Il y a eu un certain pacte social qui fait qu'on

   vise des bas tarifs, c'est-à-dire de faire profiter

   les consommateurs du fait qu'on ait choisi une

   bonne filière dans le passé et qu'on en tire un

   bénéfice actuellement qui est un tarif, un coût de

   revient beaucoup plus bas que le reste des

   compétiteurs en général.

           Mais dans ce contexte-là, la seule façon si

   on tient, on a un coût moyen bas, puis on charge un

   prix moyen bas, il faut réussir à relever les coûts

   marginaux. Donc, et oui, pour nous, selon nous, un

   distributeur public a aussi droit à un juste

   rendement. Ça serait illogique, là, que ce soit

   considéré parce que c'est public comme n'ayant pas

   droit du tout comparativement au privé.

           Et les bas tarifs énergétiques pour nous,

   c'est un très mauvais outil de redistribution

   social. Ça donne un mauvais signal aux

   consommateurs. Donc, que ce soit au niveau du prix

   de l'essence, que ce soit au niveau du prix de

   l'électricité, ce n'est pas en ayant des prix bas,

   à ce moment-là, que l'on favorise une bonne

   utilisation des ressources.

           Ici, on a une comparaison du prix de

   l'électricité dans les grandes villes nord-
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   américaines où on voit, sur une base, Montréal qui

   vaut cent (100) et on voit les autres. On voit

   qu'il y a juste le Manitoba qui était plus bas. Et

   ce qui est en train de changer à cause des hausses

   de neuf pour cent (9 %) sur deux ans, là, qui sont

   en cours, sur le point d'être adoptées.

           Et ici, on voit l'évolution du prix de

   l'énergie où on a mis de avril quatre-vingt-dix-

   huit (98) à août deux mille quatre (2004) pour le

   mazout, le gaz et l'électricité. Encore une fois,

   on prend une base 1 pour l'année quatre-vingt-dix-

   huit (98). Donc, je pense que c'est très, très

   clair que les compétiteurs de l'électricité ont

   subi des hausses autrement plus grandes que celle

   qui est discutée ici.

           Bon. Donc, on parle de hausse de soixante

   et un pour cent (61 %) pour le mazout, cinquante

   pour cent (50 %) pour le gaz. Et pour

   l'électricité, même en tenant compte de la hausse

   de l'année dernière, donc du dégel, on aurait en

   dollars constants une baisse qui serait de l'ordre

   de neuf pour cent (9 %) d'ici deux mille cinq

   (2005), qui va varier un peu selon l'inflation

   réelle qu'on aura l'année prochaine, là. Mais

   d'après les hypothèses qu'on a prises, c'est à peu
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   près les ordres de grandeur.

           Voilà! Donc, le GRAME estime qu'une hausse

   de deux point sept pour cent (2,7 %) est

   acceptable. Il pourrait y avoir une hausse même de

   trois pour cent (3 %) si la Régie décidait de

   régler la question du cavalier en absorbant tout de

   suite cette année le besoin, le revenu requis. On a

   mentionné par contre pour le cavalier qu'on n'avait

   pas nécessairement d'objection à ce qu'il y ait une

   hausse permanente mais qui chevauche l'année

   suivante, mais qui soit annoncée un peu plus comme

   permanente.

           Bon. Il y avait également l'AIEQ qui

   proposait davantage une alternative, qui parlait

   d'une provision réglementaire. Je les laisserai

   plus argumenter sur l'alternative qu'ils proposent.

   Mais selon nous, toute alternative qui éviterait le

   concept de hausse temporaire, et qui permettrait

   quand même d'atteindre les objectifs serait

   préférable.

           Ensuite, l'écart entre le premier et le

   deuxième palier doit être accentué. À ce niveau,

   l'Union des consommateurs est arrivé hier avec une

   proposition complètement inverse. Il faut

   mentionner que, dans le contexte, on aurait la
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   vérité des coûts, c'est-à-dire non pas deux point

   soixante-dix-neuf sous (2,79 ¢) pour acheter

   l'électricité patrimoniale mais que ça serait à

   sept sous (7 ¢), huit sous (8 ¢) à ce moment-là. La

   logique ne serait pas la même.

           On pourrait effectivement regarder quel est

   le vrai coût pour chaque palier et essayer

   d'intégrer une structure qui est vraiment collée

   sur les vrais coûts. On a un problème où on a un

   prix qui est artificiellement bas, qu'on choisit

   comme société. Monsieur Charest a réitéré il y a

   quelques jours comme quoi qu'on allait maintenir

   l'énergie patrimoniale, le contrat patrimonial.

   D'accord.

           Mais à ce moment-là, la seule façon

   d'atteindre les objectifs de développement durable

   et l'efficacité énergétique, c'est d'accroître le

   coût marginal. Donc, le fait de savoir quel est le

   coût de la structure 1, du palier 1 puis au palier

   2, ça n'a plus d'importance. Il y a une importance,

   oui, pour comprendre puis pour gérer. Mais à ce

   niveau-ci, il faut voir quelle est la structure qui

   fait en sorte qu'on réussit à augmenter le coût

   marginal sans augmenter trop le coût moyen.

           Dans ce cas-là, on n'a pas le choix, il
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   faut réussir à augmenter davantage les tarifs sur

   les paliers les plus élevés. Le fait d'avoir trois

   paliers, ça donne plus de flexibilité. À court

   terme, on peut déjà commencer même avec deux. Mais

   la logique est toujours la même. Donc, il y a

   vraiment une logique d'aller vers une hausse

   différenciée.

           Ensuite, le fait de baisser la redevance. À

   elle seule, cette mesure réduit sensiblement

   l'impact sur les faibles revenus, permet de

   transférer les coûts d'un coût fixe vers un coût

   variable. C'est un très bon pas dans la bonne

   direction qui peut être fait très facilement.

   Encore là, ça peut être fait sur un an; ça peut

   être fait sur quatre ans aussi.

           Donc, on demande l'ajout d'un troisième

   palier; la modification du seuil entre le premier

   et le deuxième palier également nous semble quelque

   chose à regarder, avec une différenciation entre

   l'été et l'hiver pour réduire les effets pervers

   potentiels; d'accroître l'effet incitatif envers

   l'efficacité énergétique tout en réduisant les

   impacts sur les ménages à faibles revenus, ça doit

   être un objectif de base; et pour terminer, la

   dernière mesure sur laquelle on va conclure, la
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   dernière partie, c'est, on demande une compensation

   pour la puissance inutilisée pour les transports en

   commun électrifiés (le tarif L).

           Donc, c'est sur ce volet qu'on va porter la

   dernière partie, le dernier petit bloc de la

   présentation. Donc, pour nous, il nous apparaissait

   et... donc, comme vous avez pu le constater, on

   n'était pas le seul intervenant à avoir eu cette

   préoccupation-là, qu'il y a une iniquité dans le

   tarif L pour les transports en commun électrifiés.

           Il y a un rôle social et environnemental du

   transport en commun qui est extrêmement important.

   Et à ce compte-là, le transport en commun

   électrifié, même s'il ne touche que deux acteurs,

   et d'ailleurs vous allez avoir eu avec nous, bon,

   monsieur Lauzé de l'AMT, vous avez la STM qui va

   témoigner avec l'Union des municipalités du Québec.

   Donc, ce sont les deux seuls clients d'Hydro-Québec

   qui sont touchés par cette problématique-là.

           Donc, le transport en commun a un impact

   social. Il ne faut pas se le cacher, les faibles

   revenus ont une proportion très grande qui

   utilisent en commun. Mais un impact environnemental

   très grand. Même ceux qui n'utilisent pas le

   transport en commun bénéficient de la réduction de
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   la circulation, de la congestion grâce à

   l'utilisation du transport en commun.

           Et le transport en commun est utilisé par

   non pas seulement les faibles revenus, je dis

   grosse proportion à faibles revenus, mais une

   grande partie, bon, de la clientèle au niveau de,

   notamment la région métropolitaine, mais aussi des

   autres centres urbains. Et l'impact environnemental

   est très grand.

           On ne demande pas une mesure favorisant le

   transport en commun. On indique juste qu'il y a une

   iniquité, qu'il y a un profit indu qui est fait par

   le Distributeur sur le dos de cette clientèle-là.

   Et c'est cela pourquoi on demande soit un tarif

   spécifique, soit une compensation à ce moment-là.

   Je vais laisser la parole à monsieur Lauzé pour

   décrire un peu plus le cas de l'AMT, et je

   conclurai par la suite.

   (9 h 55)

   M. GÉRALD LAUZÉ :

   La ligne de banlieue Montréal-Deux-Montagnes est

   une des cinq lignes de train de banlieue opérée par

   l'AMT et c'est la seule à être électrifiée. La

   ligne est alimentée à une tension de vingt-cinq

   kilovolts (25 kV) et elle s'étend sur trente et un
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   kilomètres  (31 km) dont cinq virgule six

   kilomètres (5,6 km) en tunnel sous le Mont-Royal et

   c'est la principale raison pour laquelle la ligne

   est électrifiée.

           La ligne comporte douze (12) gares avec

   cinq mille quatre cents (5400) places de

   stationnement incitatif et l'AMT opère quarante et

   un (41) trains par jour les jours de semaine sur la

   ligne Montréal-Deux-Montagnes. Je dois préciser ici

   que la ligne a été entièrement modernisée en mil

   neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) tant au niveau

   des infrastructures que du matériel roulant.

           Sur l'acétate on voit ici la répartition

   des usagers de la ligne Montréal-Deux-Montagnes. On

   voit d'ailleurs que plusieurs usagers viennent

   quand même d'assez loin, plusieurs kilomètres et se

   déplacent principalement en automobile pour arriver

   jusqu'aux gares du train de banlieue.

           Cette ligne transporte trente-trois mille

   (33 000) usagers par jour dont quatorze mille huit

   cents (14 800) en période de pointe du matin et ça

   représente un total d'environ sept virgule six

   millions (7,6M) de passagers par année, et

   l'augmentation est constante depuis l'ouverture de

   la ligne modernisée en mil neuf cent quatre-vingt-
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   quinze (1995) et on a une hausse de quatre-vingt-

   huit pour cent (88 %) depuis le début de l'année

   mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).

           Alors on voit ici le profil de consommation

   de la ligne pour une semaine typique. On remarque

   que chaque jour est caractérisé par deux pointes,

   soit la pointe du matin et la pointe du soir, et

   c'est l'heure à laquelle la majorité des

   transports, des déplacements sont effectués

   typiquement dans la région de Montréal.

           On voit que d'une journée à l'autre le

   profil est extrêmement régulier et prévisible et on

   constate qu'à l'extérieur des pointes, la puissance

   est largement sous-utilisée. On voit ici pour le

   mois de décembre deux mille trois (2003), le profil

   quotidien de consommation et on l'a ici répertorié

   pour tous les jours de la semaine du mois de

   décembre deux mille trois (2003). Et on voit encore

   ici qu'il y a très peu de variation d'une journée à

   l'autre et qu'à l'extérieur des pointes du matin et

   du soir, encore une fois on voit que la puissance

   est largement sous-utilisée.

           Typiquement, annuellement le facteur

   d'utilisation moyen est d'environ trente-quatre

   pour cent (34 %) pour la ligne Montréal-Deux-
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   Montagnes. Et on voit ici qu'il y a une certaine

   distorsion dans le tarif pour les utilisateurs

   d'électricité transport en commun. Parce qu'à

   l'extérieur des pointes, la puissance qui est

   facturée ne peut pas être utilisée.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc pour conclure sur cet aspect, on a estimé que

   le fait de considérer, par exemple prendre le

   trente-quatre pour cent (34 %) de facteur

   d'utilisation et le ramener, dans leur cas c'était

   quatre-vingts pour cent (80 %) qui avait été

   suggéré comme étant un niveau de référence, ça

   pourrait aller jusqu'à environ trois cent mille

   dollars (300 000 $) de compensation ce scénario-là.

   On vous le donne pour que vous ayez un portrait

   global. À ce moment-là il y a une méthode de calcul

   qui a été proposée par l'UMQ. Nous, on s'est tout

   simplement collés avec leur méthode pour essayer de

   voir quel serait l'impact à ce moment-là pour

   l'AMT, ce qui fait que ça donne le total à ce

   moment-là de ce que pourrait représenter une

   compensation complète, c'est-à-dire comme si on

   utilisait le niveau comparable d'une entreprise qui

   se retrouve à avoir un facteur d'utilisation qui

   aurait été quatre-vingts pour cent (80 %) pour
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   l'AMT et quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) pour la

   STM.

           Donc ça vous donne à ce moment-là l'ordre

   de grandeur. Pour nous c'est un enjeu important qui

   doit être résolu. Il y a un problème qui est là, on

   a identifié le problème. Est-ce qu'il faudrait

   avoir un groupe de travail pour s'asseoir pour

   définir mieux la méthodologie pour essayer de

   trouver un compromis, peut-être. C'est peut-être

   une alternative mais il y a vraiment, on considère

   qu'actuellement Hydro-Québec fait une profit

   déraisonnable au niveau de la facturation qui est

   faite par rapport au reste de sa clientèle de tarif

   L d'entreprise, qui n'a pas du tout les mêmes

   patrons de consommation, mais pas du tout, pour un

   secteur très spécifique qui est le transport en

   commun électrifié, qu'on se retrouve à avoir une

   pénalité spéciale parce qu'ils se trouvent à

   vraiment ne pas utiliser la même puissance que ce

   qui leur est facturé.

           Et on pense qu'il doit y avoir, je pense,

   une lumière rouge qui doit être allumée sur cet

   enjeu-là et la Régie doit intervenir pour aller

   vers une amorce de solution comme on mentionnait,

   puis ça pourrait être un tarif spécifique. Mais
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   peut-être qu'un tarif spécifique ne viserait que

   deux clients, ça alourdirait la structure

   tarifaire. On n'aurait pas d'inconvénient non plus

   à ce que ça soit tout simplement une forme de

   compensation. Il existe déjà des formes de

   compensations qui sont prévues pour d'autres cas,

   que c'est déjà prévu dans la structure tarifaire

   d'avoir de telles modalités.

           Donc, selon nous, ça pourrait répondre, je

   dirais. au problème. Je pense que ça clôt notre

   preuve. De toute façon, voilà nous sommes à vous

   pour l'interrogatoire.

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci. Les témoins sont prêts pour être contre-

   interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   (10 h 5)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel, pour la FCEI-ASSQ. Puis ce

   sera assez court. Donc premièrement, je dois

   dévoiler, moi aussi, un intérêt parce que j'utilise

   le train Deux-Montagnes tous les jours, mais au-

   delà de cette blague, une question à monsieur

   Lauzé.
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Q. [4] Si, êtes-vous capable d'isoler, dans, parce que

   je comprends que la ligne Deux-Montagnes fait

   partie d'un réseau de plusieurs autres lignes de

   l'AMT; dans les coûts de production, si on était

   capable d'isoler la ligne de Deux-Montagnes, est-ce

   que le coût en électricité représente cinquante

   pour cent (50 %) des coûts de production totaux,

   avez-vous une idée des coûts que ça peut

   représenter sur le coût de production total pour

   livrer le service passagers?

   M. GÉRALD LAUZÉ :

R. Je n'ai pas le chiffre exact du pourcentage mais

   c'est inférieur à cinq pour cent (5 %).

Q. [5] O.K., donc vous me dites que...

R. Le coût d'électricité par rapport au coût

   d'exploitation total de la ligne est de moins de

   cinq pour cent (5 %).

Q. [6] D'accord. Donc le matériel roulant, lui, sera

   beaucoup plus lourd à supporter que le coût en soi

   de l'énergie?

R. Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Lussier?

   R-3541-2004                              PANEL GRAME

   15 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                         - 58 -         Me André Turmel

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je n'ai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Bonjour, Messieurs, Madame. Dominique

   Neuman, pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

   J'ai également quelques brèves questions pour,

   concernant la proposition relative à la

   compensation pour les transports en commun

   électrifiés.

Q. [7] O.K., si je comprends bien, vous faites état

   d'un problème, d'un problème qui est... au bout de

   la ligne, qui est le facteur d'utilisation moyen,

   qui est de trente-quatre pour cent (34 %) pour

   l'AMT. À part votre proposition, qui est celle

   d'une compensation pour la puissance inutilisée,

   est-ce qu'il y a d'autres méthodes tarifaires que

   vous avez explorées et éventuellement rejetées

   parce qu'elles ne résoudraient pas le problème, qui

   pourraient être des moyens alternatifs de résoudre

   cette situation, c'est-à-dire de viser l'objectif

   environnemental que vous avez et de trouver une

   manière qui soit tarifairement défendable?
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Votre question est claire mais, comme j'ai

   mentionné, on a regardé deux options. Le fait

   d'avoir, il faut faire attention, il y a le calcul

   d'un côté et il y a la façon de réaliser cette

   compensation-là. Une façon aurait été d'avoir un

   tarif spécifique; on laisse à la Régie le soin de

   voir si c'est trop spécifique, le fait d'avoir

   seulement deux clients, selon eux, ne justifie pas

   d'avoir une autre catégorie tarifaire, bon, on

   laisse le soin à la Régie de le voir.

           Par contre, c'est sûr qu'à ce moment-là, ça

   fait un tarif qui peut être sur mesure. Mais, d'un

   autre côté, ce qu'on constatait, c'est que ce

   n'était même pas nécessaire d'aller aussi loin. En

   fait, c'est vraiment une forme de compensation,

   c'est la seule méthode.

           Ce qu'il reste à voir, c'est le niveau de

   la compensation, parce que, donc ce qui a été

   calculé à trois cent mille dollars (300 000 $) pour

   ce qu'on a calculé pour l'AMT, c'était comme un

   maximum, à ce moment-là, si on comparait avec un

   niveau de quatre-vingts pour cent (80 %), là, c'est

   pour ça que je mentionnais qu'il pourrait peut-être

   y avoir un processus, peut-être dans un groupe de
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   travail, pour fignoler pour la compensation, pour

   voir peut-être avec le Distributeur également.

           Mais ça nous semble la mesure la plus

   logique parce qu'il existe déjà des formes de

   compensation qui sont prévues dans les articles

   tarifaires pour certaines mesures relativement

   similaires, des cas particuliers où on est prêt à

   mettre une compensation. Il faut juste, à ce

   niveau-ci, établir le seuil, c'est-à-dire le point

   de référence.

           On sait quel est, autant pour la STM où

   c'est quarante-cinq pour cent (45 %), je pense, le

   facteur d'utilisation, ils vont vous le confirmer

   de toute façon cet après-midi, et pour l'AMT, on

   sait que c'est trente-quatre pour cent (34 %). On

   sait le point de référence, le point de base, il

   faut trouver le point de référence puis calculer à

   partir de ça. Il faut juste s'entendre quel est le

   niveau de référence.

Q. [8] Si, c'est-à-dire, si l'AMT et l'autre client

   allaient au tarif M, j'imagine que ça ne ferait

   pas, ça ne résoudrait aucunement la situation?

R. Non, mais de toute façon, les tarifs sont faits en

   fonction des consommations qu'ils ont.

Q. [9] Oui, oui, O.K.
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R. Ils ne changeront pas le niveau de tarifs avec une

   compensation comme ça, de toute façon. Je veux

   dire, ils rentrent à l'intérieur d'un niveau à

   cause de l'ampleur de leur consommation qui

   demeure.

   (10 h 10)

Q. [10] Est-ce que vous avez examiné si les deux

   clients concernés étaient dans un tarif distinct

   mais dont les coûts feraient l'objet d'une

   allocation distincte de l'énergie et de la

   puissance selon la méthode reconnue, est-ce que

   vous avez examiné si ça...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. On n'a pas fait une situation de...

Q. [11] ... si ça résoudrait la difficulté ou si, au

   contraire, ça l'accroîtrait?

R. Bien, pour nous, les deux sont possibles. Si on est

   capable de calculer une simple compensation qui

   règle le problème, c'est sûr que si on fait un

   tarif spécifique pour régler le problème, c'est

   faisable d'autant plus. Est-ce que c'est nécessaire

   d'aller aussi loin? Peut-être pas. Mais c'est

   certain que c'est faisable. Mais, nous, on n'a pas

   fait le calcul de ce que serait exactement le

   nouveau tarif spécifique.
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           Ce qu'on disait, c'est que, voici, s'il y

   avait une compensation équivalente à ça, on aurait

   réglé le problème. S'il faut que vous passiez par

   un autre tarif parce que vous préférez, bon, c'est

   votre choix. On a identifié le problème et la façon

   de le résoudre. Mais, là, le détail, il y a une

   flexibilité.

Q. [12] Est-ce que je comprends correctement que cette

   problématique n'avait pas... que vous n'avez pas eu

   l'occasion de l'examiner lors des groupes de

   travail, des quatre plus trois journées de groupes

   de travail...

R. Non, pas du tout.

Q. [13] ... qui ont eu lieu au cours des deux

   dernières années?

R. Non, non, pas du tout. C'est une constatation qu'on

   a faite après coup, puis, bon, que l'UMQ également

   a faite. Les deux preuves ont intégré cet élément-

   là. Puis c'est d'ailleurs... Au niveau de la

   méthode de calcul, c'est d'ailleurs davantage

   explicite dans... ils ont été plus loin au niveau

   de la méthode de calcul dans leur preuve.

           Ça fait que c'est pour ça. Nous, on a tout

   simplement utilisé leur preuve, puis par rapport

   aux questions de la Régie, pour essayer de voir

   R-3541-2004                              PANEL GRAME

   15 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                         - 63 -     Me Dominique Neuman

   pour l'AMT qu'est-ce que ça donnerait en termes de

   valeur pour que la Régie ne soit pas devant une

   boîte de pandore. C'est-à-dire qu'on sache, voici

   ce que ça coûterait au total, au maximum c'est ça,

   puis peut-être que ça peut être moins dépendamment

   du seuil qu'on choisit. Mais il n'y a pas de

   surprise, on a l'ensemble des cas possibles.

Q. [14] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Fraser?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Très très brièvement.

Q. [15] Bonjour, madame; bonjour, messieurs. Monsieur

   Lefebvre, à la page 30 de votre présentation, vous

   présentez un tableau qui, je crois, provient des

   rencontres techniques. C'est ça? Je vais vous

   laisser le temps.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Laissez-moi une seconde s'il vous plaît!

Q. [16] Oui. Allez-y! Prenez tout votre temps!

R. Oui. Voilà! Je peux même le remettre à l'écran si

   vous voulez.

Q. [17] Non, pas besoin de le remettre sur l'écran.

R. Oui.

Q. [18] C'est ça. On m'indique que, lors de votre
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   présentation ce matin, vous avez fait la précision

   à l'effet qu'un écart-type représentait quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) des observations?

R. C'est-à-dire que ce qu'on a supposé, c'est que ce

   qui était... que c'était une courbe normale. Mais

   là-dessus, c'est sûr, vous pouvez confirmer. O.K.

   Vous êtes mieux placé, parce que c'est des données

   d'Hydro-Québec. Ça pourrait être quatre-vingt-dix

   (90 %); ça pourrait être quatre-vingt-quinze

   (95 %).

           En général, dans les courbes normales, ce

   qu'on vise à faire, c'est d'avoir sous la courbe

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) d'échantillons

   et le cinq pour cent (5 %) qui se retrouve réparti

   en plus et en moins à ce moment-là.

Q. [19] En fait, il s'agissait de soixante-huit pour

   cent (68 %)?

R. C'était soixante-huit (68 %)?

Q. [20] Oui, c'est ça.

R. O.K. Bon, bien, à ce moment-là, ce que ça

   l'indique, c'est que la tendance demeure la même.

   Le pourcentage se retrouve à ce moment-là être

   réparti un petit peu plus de façon un peu plus

   étalé tout simplement de part et d'autre.

Q. [21] Je vous remercie. J'aurais une autre petite
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   question concernant... vous avez déposé un

   communiqué de presse qui émane, je crois, de l'OEB.

   On constate qu'il n'y a pas de proposition de

   troisième palier en Ontario à la lecture de ce

   communiqué. Êtes-vous d'accord avec moi?

R. Ce document-là ne visait qu'à appuyer un élément

   qui est intéressant. Ça faisait référence en fait à

   une remarque de monsieur Chéhadé de la semaine

   dernière. Nous, on avait proposé d'avoir un

   élargissement du seuil entre le premier et le

   deuxième palier. Par contre, on n'avait pas

   initialement dans notre mémoire, on n'avait pas

   indiqué le fait que ce seuil-là pouvait être

   différent l'été et l'hiver.

           Et ce qui est intéressant avec la

   proposition ontarienne, c'est que, justement, ils

   envisagent d'avoir un seuil différent l'été et

   l'hiver. Et l'avantage, c'est que élever le seuil

   du premier palier à l'année, ça fait en sorte que,

   pendant l'été, on encourage, on se retrouve à avoir

   un bas tarif incluant pour la climatisation. Donc,

   et pour le chauffage des piscines.

           Si on fait en sorte que l'été le seuil est

   plus bas, on fait en sorte qu'on réduit l'effet

   pervers. Donc, on permet de conserver un bas tarif
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   pour les consommations de base, les frigos, et

   caetera. Mais on va récupérer davantage les biens

   plus de luxe pendant l'été tout en ayant la

   distinction qu'on a besoin de faire pendant

   l'hiver.

           Ce que ça montre, c'est qu'on a un outil

   plus grand qui peut permettre d'encore mieux faire

   la différenciation. Puis c'est un peu aussi dans ce

   contexte-là qu'on n'a pas demandé à Hydro-Québec de

   faire les simulations la semaine dernière parce

   que, effectivement, il n'y avait pas juste une

   seule hypothèse à regarder pour faire ça

   intelligemment. Il aurait fallu regarder quelque

   chose d'un peu plus flexible incluant cette

   distinction-là.

Q. [22] Je vous remercie, Monsieur Lefebvre. Mais

   malheureusement, vous n'avez pas répondu à ma

   question. Il n'y a pas de troisième palier de

   proposé...

R. Oui, j'ai répondu. O.K. Il n'y a pas de troisième

   palier qui est proposé en Ontario.

Q. [23] Je vous remercie.

R. De toute façon, cette pièce ne visait pas du tout à

   démontrer pour le deuxième palier. C'était

   spécifiquement sur la question de l'élargissement
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   du premier.

Q. [24] Je vous remercie, Monsieur Lefebvre. Monsieur

   Lauzé, j'aurais quelques courtes questions. Est-ce

   que l'AMT est membre... En fait, non, je vais

   recommencer. On a des représentations qui sont

   faites par la STM. Et je me demandais, et je dois

   vous avouer mon « inculture » sur l'organisation de

   la grande région métropolitaine. Mais est-ce que

   l'AMT ne chapeaute pas également la STM?

   M. GÉRALD LAUZÉ :

R. Non, l'AMT ne chapeaute pas la STM. L'AMT est en

   charge du transport régionalisé dans la grande

   région de Montréal.

Q. [25] Donc, c'est deux organismes tout à fait

   distincts?

R. Oui.

Q. [26] Est-ce que l'AMT est membre de l'AQCIE... Je

   comprends en fait... Je comprends que l'AMT est un

   client du tarif L... Je vais recommencer. Excusez-

   moi! Je comprends que vous êtes client du tarif L,

   d'après vos représentations de ce matin?

R. Oui, effectivement.

Q. [27] Êtes-vous par ailleurs ou par hasard membre de

   l'Association des consommateurs industriels du

   Québec qui, habituellement, représente les clients
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   du tarif L?

R. Non.

Q. [28] Vous ne l'êtes pas. Parfait. Je vous remercie.

   Alors, je n'aurai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   (10 h 17)

   INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

Q. [29] Monsieur Lefebvre, vous êtes souvent le

   promoteur des compteurs intelligents, je voulais

   savoir si, à votre connaissance, il existe des

   compteurs qui nous donne une rétroaction de nos

   comportements? Je pense entre autres aux

   automobiles récentes où on voit un ordinateur qui

   nous donne une rétroaction rapide sur le niveau de

   consommation?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Je ne pense pas que ce soit de cette façon-là, ce

   qu'il y a de plus intelligent, entre guillemets,

   comme compteur intelligent dans des systèmes

   utilisés en Ontario, comme à Woodstock Hydro, dans

   ce cas-là, c'est un compteur qui permet aussi le

   prépaiement mais à ce moment-là, ce que ça fait,
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   c'est que les gens, mais ça, c'est une autre forme

   de tarification, c'est que les gens, à ce moment-

   là, doivent payer à l'avance et sont capables de

   visualiser d'avance le coût de leur consommation.

   Ils peuvent savoir que s'ils baissent la

   climatisation aujourd'hui, ils vont sauver une et

   vingt-cinq (1,25 $), par exemple, avant de partir.

   Donc, ça leur permet d'avoir un suivi très précis

   de ce que leur à coûté en termes réels et non pas

   un compte qu'ils vont recevoir un mois ou deux mois

   après, ce que ça aura coûté un geste posé la

   journée même ou le geste qu'ils ont posé la veille.

   Dans ce sens-là, il peut avoir un suivi. Je vais

   juste vérifier avec ma collègue s'il y aurait

   quelque chose d'autre. Je pense que c'est ce qu'on

   avait pour répondre pour l'instant.

           Donc, ce n'est pas une mémoire, ce que vous

   voulez dire, une mémoire systématique mais il ne

   faut pas oublier que si le compteur intelligent est

   capable de donner au Distributeur l'information aux

   quinze (15) minutes, par exemple, le Distributeur

   de façon informatique, lui, peut par ordinateur

   conserver l'information. Et là, actuellement,

   maintenant, on a des services qu'avec notre page

   personnelle, on est capables d'avoir à Hydro-Québec
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   notre consommation des deux dernières années donc

   il y aurait un léger rajustement mais ce n'est pas

   un gros coût à partir du moment que les compteurs,

   les nouveaux compteurs intelligents seraient

   implantés, si l'information est bien conçue, à ce

   moment-là, oui, il pourrait y avoir un suivi mais

   ça ne serait pas la personne sur son compteur, il

   faut que ce soit bien transféré. Un instant.

           O.K. On fait juste de me mentionner qu'à

   Woodstock Hydro, il y a aussi une comparaison entre

   des mois qui est fournie, là, de façon spécifique

   aux clients. Donc, il y a déjà une forme de

   rétroaction proactive, là, qui est mise pour

   inciter les gens à avoir un portrait de leur

   consommation puis à voir les gestes qu'ils ont

   posés.

Q. [30] Alors, merci, c'est juste parce que je me

   préoccupe de l'information des gens aussi, parce

   que tout le monde pense que si on augmente les

   tarifs, ils vont réduire leur consommation mais il

   faut qu'ils soient informés.

R. C'est sûr que plus l'information est précise pour

   le client, plus il peut ajuster ses comportements.

Q. [31] C'est ça.

R. Parce que recevoir une facture en mars et se dire,

   R-3541-2004                            PANEL - GRAME

   15 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 71 -   Me Marc-André Patoine

   « j'aurais dû mettre des plastiques dans mes

   fenêtres en janvier », c'est trop tard.

Q. [32] Voilà.

R. Bon. C'est pour ça et c'est l'intérêt effectivement

   d'aller vers ce type de technologie-là où le signal

   est quand même beaucoup plus près.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Merci.

   INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [33] J'aurais une question pour monsieur Lauzé. AMT

   opère plus qu'une ligne, mais c'est seulement celle

   de Deux-Montagnes qui est électrifiée, c'est ça?

   M. GÉRALD LAUZÉ ;

R. AMT opère cinq lignes de train de banlieue et Deux-

   Montagnes est la seule à être électrifiée.

Q. [34] Les autres font fonctionnent avec du carburant

   diesel?

R. Carburant diesel, oui.

Q. [35] Et la proportion des coûts du carburant diesel

   dans les coûts d'exploitation, vous avez dit pour

   l'électricité, c'était inférieur à cinq pour cent

   (5 %) environ, le carburant diesel, c'est de

   combien à peu près?

R. C'est à peu près la même chose, c'est inférieur à

   cinq pour cent (5 %) aussi.
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Q. [36] Donc, c'est proportionnel?

R. Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Mime, est-ce que ça termine les travaux du

   présent panel?

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, Madame, la Régie vous remercie.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, l'horaire prévoyait quatorze heures

   (14 h) cet après-midi, étant donné qu'on a fini,

   toute chose étant - comme je suis un économiste, il

   faut au moins que je « plogue » une fois - toute

   chose étant égale par ailleurs, est-ce qu'on peut

   reprendre à treize heures trente (13 h 30)? Est-ce

   que, par rapport à vos témoins, il y a une

   problématique particulière? Treize heures trente

   (13 h 30) au lieu de quatorze (14 h)?
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   Me STEVE CADRIN :

   Malheureusement, je pense qu'il va avoir une

   problématique particulière, on avait effectivement

   prévu à quatorze heures (14 h) et il y avait des

   questions de budget également à Montréal

   aujourd'hui, là, qui sont adoptées.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était qu'une suggestion. Donc, on reprend...

   Me STEVE CADRIN :

   Toute chose étant égale par ailleurs,

   effectivement, on va être là à deux heures (2 h).

   LE PRÉSIDENT :

   On reprend à quatorze heures (14 h) avec vos

   clients.

   Me STEVE CADRIN :

   Désolé.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (14 h)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant de débuter, Monsieur le Président, vous

   constaterez qu'il y a un nouvel engagement qui a

   été déposé sur votre bureau, enfin, je l'espère.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Donc c'est la réponse à l'engagement numéro 10, la

   version consolidée du code de conduite, sous la

   cote HQD-15, document 5.10.

   HQD-15,doc.5.10 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 10

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait toujours plaisir à la Régie de vous céder

   la parole en début, ça signifie qu'il y a un

   engagement additionnel.

              ___________________________

   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour. Alors après cette brève introduction de

   mon confrère, maître Fraser, question d'intendance,

   tout d'abord, on a comme deux sujets distincts, qui

   sont discutés dans deux mémoires distincts qui ont

   été présentés par l'UMQ. Vous avez en ce moment

   l'ensemble des panelistes qui vont traiter de l'un

   et l'autre des sujets, je suggère d'évacuer un

   sujet un après l'autre.

           Par contre, les questions, ce que j'en ai
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   compris, pourront se poser de façon globale. Et

   moi, je ferai une présentation, disons, d'un sujet,

   ensuite la présentation du deuxième sujet, si vous

   n'avez pas d'objection.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. L'heure qui avait été donnée, ce n'était

   pas une heure par sujet, je voulais juste qu'on

   s'entende.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui. Vous avez peur, il y a trop de gens. On va

   faire ça court. Alors il y a des documents

   supplémentaires qui vous ont été remis pour faire

   la présentation de façon plus éloquente aujourd'hui

   avec un PowerPoint.

           Alors vous avez tout d'abord le document,

   qui s'intitule « Mémoire portant sur la

   modification des articles qui traitent des

   puissances minimales à facturer et des primes de

   dépassement pour certains usages d'exception », qui

   est en format deux pages sur une et que l'on

   coterait 1.1 parce qu'il a trait au document 1, le

   mémoire 1, en fait, si je peux l'appeler comme ça,

   de l'UMQ.
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   UMQ-1, doc. 1.1 : « Mémoire portant sur la

                     modification des articles qui

                     traitent des puissances minimales

                     à facturer et des primes de

                     dépassement pour certains usages

                     d'exception »

   Maintenant, vous avez un deuxième document, qui est

   en version écrit plus gros, si je peux dire, alors

   2.1. On parle de représentations sur

   l'établissement d'une compensation pour le Métro de

   Montréal; vous avez la présentation de monsieur

   Lévesque, suit ensuite la présentation de monsieur

   Archambault. Alors c'est un PowerPoint encore une

   fois.

   UMQ-1, doc. 2.1 : Représentations de l'UMQ sur

                     l'établissement d'une

                     compensation pour le Métro de

                     Montréal, en format PowerPoint

   Et sous 2.2, vous avez le même format qu'on a

   discuté pour le premier document 1.1, qui sera 2.2,

   alors « Mémoire portant sur l'établissement d'une

   compensation... », et cetera, et cetera, deux pages
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   PowerPoint par feuille.

   UMQ-1, doc. 2.2 : Présentation PowerPoint

                     concernant le « Mémoire portant

                     sur la modification des articles

                     qui traitent des puissances

                     minimales à facturer et des

                     primes de dépassement pour

                     certains usages d'exception »

   Alors si on peut se permettre de débuter, tout

   d'abord vous présenter les panelistes, nous avons

   monsieur Langevin, de l'UMQ; nous avons monsieur

   Hennekens, analyste pour l'UMQ également; monsieur

   Gagné, qui est de la Ville de Montréal; nous avons

   monsieur Archambault et monsieur Lévesque, qui sont

   tous deux de la Société de transport de Montréal.

           Alors nous commencerions notre présentation

   par une présentation de l'Union des municipalités

   du Québec par monsieur Langevin. Oui, il faut les

   assermenter avant, bien sûr.

                -----------------------
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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   JEAN-MICHEL LÉVESQUE, adjoint au président et au

   directeur général de la Société de transport de

   Montréal, ayant son adresse d'affaires au 800, de

   la Gauchetière Ouest, Montréal (Québec);

   MICHEL ARCHAMBAULT, ingénieur, ayant son adresse

   d'affaires au 2111, rue Berri, Montréal (Québec);

   MICHEL GAGNÉ, ingénieur, directeur de la Production

   de l'eau potable, Ville de Montréal, ayant son

   adresse d'affaires au 3161, rue Joseph, Verdun

   (Québec);

   YVES HENNEKENS, économiste, consultant pour l'UMQ,

   ayant son adresse d'affaires au 277, rue Riverside,

   Saint-Lambert (Québec);

   JEAN LANGEVIN, conseiller politique à l'UMQ, ayant

   son adresse d'affaires au 680, rue Sherbrooke

   Ouest, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   REPRÉSENTATIONS SUR LE STATUT D'EXPERT

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN,

   procureur, Union des municipalités du Québec :

   Avant de débuter la présentation de l'UMQ, il y
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   avait une discussion que j'ai eue avec mon

   confrère, maître Fraser, j'ai été également informé

   que la Régie avait certaines questions à poser

   relativement au statut d'expert de deux personnes

   qui seront, selon moi, appelées à donner un

   témoignage qui va traiter et de faits et

   d'opinions, qui seront monsieur Gagné et monsieur

   Archambault.

           Et les curriculum vitae de ces deux

   personnes ont été transmis avec le Budget

   prévisionnel. Je ne sais pas si vous voulez qu'on

   refasse, de façon verbale, la présentation de ces

   témoins sur le plan des, académique, professionnel,

   et cetera, ou juste les questions spécifiques?

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, disons, d'entrée de jeu, la Régie a une

   préoccupation générale mais vous avez le devoir de

   nous convaincre que ces deux messieurs, devant le

   présent tribunal, méritent le statut d'expert.

   Me STEVE CADRIN :

   Tout à fait, parfait. Alors on va commencer par
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   monsieur Gagné, qui serait le premier à parler.

Q. [37] Alors, Monsieur Gagné, simplement tout d'abord

   nous mentionner quelle est votre formation

   académique.

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Je suis diplômé en génie chimique et maîtrise en

   génie de l'environnement. Et aussi, je suis diplômé

   de l'École des hautes études commerciales en

   sciences administratives. Tous ces cours-là ont été

   faits soit à l'École polytechnique de Montréal ou

   aux Hautes études commerciales. Maintenant, j'ai

   trois certificats en opération d'installations de

   traitement d'eau, de l'université de Sacramento, en

   Californie.

Q. [38] Alors vous avez trois certificats de, en

   usines de traitement d'eau?

R. En usines de traitement d'eau, opération et

   entretien d'usines de traitement d'eau et de

   réseaux de distribution, de l'université de

   Sacramento, en Californie.

Q. [39] Au niveau de votre profession, vous avez

   exercé votre profession à quel endroit et quelles

   fonctions occupez-vous? Peut-être nous faire un

   bref résumé, puis toujours en gardant en tête qu'on

   parle...
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R. Je suis à la Ville de Montréal depuis soixante-dix-

   huit (78) et depuis cette année-là, soixante-dix-

   huit (78), je suis dans les usines d'eau potable.

   J'ai eu à démarrer l'usine Charles-J. Des Baillets,

   qui est la deuxième plus grande usine en importance

   au Canada dans le domaine de la production de l'eau

   potable. Le coût du projet était de l'ordre, à

   l'époque, de cent soixante-dix-huit millions de

   dollars (178 M$).

           Ça fait que, bien évidemment, on a eu

   toutes sortes d'installations à démarrer, autant

   l'alimentation électrique temporaire,

   l'alimentation électrique permanente. Le poste

   électrique a une capacité de trente-cinq mégawatts

   (35 MW); maintenant, on en consomme environ une

   vingtaine de mégawatts de façon journalière. Il y a

   différents équipements qui sont tous mus par

   l'énergie électrique. Alors ça, c'est un aspect de

   l'expérience.

           J'ai eu à planifier, organiser, diriger des

   équipes de mécaniciens, d'électriciens, les

   contremaîtres, les ingénieurs, et actuellement sous

   ma responsabilité, j'ai un groupe d'ingénierie en

   plus d'avoir tout un groupe d'opération; ça

   comporte environ cent soixante-cinq (165)
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   personnes, et pour autant les opérations courantes,

   l'entretien et les programmes d'investissement.

           D'ailleurs, on s'apprête à investir encore

   deux cent cinquante millions (250 M$) dans nos sept

   usines de production d'eau potable. Évidemment, il

   va y avoir des équipements de procédés mais à tout

   équipement de procédés, ça ne marche pas tout seul,

   ça, ça fait que ça nous prend de l'énergie

   électrique. Alors on a à organiser tout ça.

           Et on a aussi, j'ai aussi, quand je dis

   « on », j'ai aussi participé à différents

   programmes d'économie d'énergie, d'efficacité

   énergétique, quand Hydro avait lancé ces

   programmes-là il y a quelques années. Et on a

   réussi à faire des économies de l'ordre d'un demi-

   million de dollars (0,5 M$) juste en optimisant un

   peu toute la consommation d'énergie dans nos

   installations, dans les installations de très

   grande envergure.

   Me STEVE CADRIN :

   Moi, je n'ai pas d'autres questions pour le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Le titre que, le titre d'expertise exact que vous

   demandez pour monsieur Gagné?

   (14 h 10)
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   Me STEVE CADRIN :

   En fait, c'est en matière, évidemment, d'usine,

   vous  me corrigerez, là, je ne veux pas utiliser la

   mauvaise appellation et dites-le moi?

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Je suis spécialiste reconnu dans le domaine de la

   production de l'eau potable.

   Me STEVE CADRIN :

   Évidemment, sous toutes ces facettes et qui

   incluent une facette énergétique mais

   essentiellement sur les énergies d'eau.

   LE PRÉSIDENT :

   Expert en production d'eau potable.

   Me STEVE CADRIN :

   D'eau potable.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on peut, question d'efficacité y aller

   tout de suite...

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... avec  votre autre expert?

   Me STEVE CADRIN :

   Ah! Aucun problème.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça me fait plaisir.

Q. [40] Alors, monsieur Archambault, à votre tour. On

   commence par la formation académique, Monsieur

   Archambault, alors allez-?

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. Alors, j'ai diplômé de l'École technologie

   supérieure pour obtenir un baccalauréat en

   ingénierie électrique et je suis présentement

   inscrit à un deuxième cycle, une maîtrise à l'École

   nationale d'administration publique.

Q. [41] Sur le plan de professionnel, votre travail,

   vous avez quoi, depuis votre diplôme, votre

   baccalauréat?

R. Disons que pour la présente, la pertinence sur la

   présente cause, j'ai débuté en mil neuf cent

   quatre-vingt-quatorze (1994) lorsque j'ai travaillé

   pour une usine de fabrication dans le

   thermoplastique.

           Mon mandat, à ce moment-là, a été de mettre

   de l'ordre un peu dans la facturation énergétique

   de l'entreprise et, on pourrait dire, faire le

   budget, là, de toute la partie énergétique reliée
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   au procédé industriel et ce qui inclut les

   puissances souscrites de la facturation, des

   prévisions budgétaires et j'ai aussi par le fait

   même mis en place des équipements qui visaient à

   corriger un peu le facteur de puissance qui était,

   à ce niveau-là, un peu pénalisant au niveau de la

   facturation.

           Alors, j'ai supervisé et j'ai fait, on

   pourrait dire, le design, entre guillemets, évaluer

   la capacité de condensateurs « prévalables » qu'il

   fallait implanter là et j'ai supervisé leur

   implantation.

           Et par la suite, je suis à la STM depuis

   cinq ans et demi et dès le début de mes fonctions,

   c'était un peu les mêmes fonctions au niveau du

   budget électrique que je devais évaluer en fonction

   de ce qui est pour moi, un intrant et ce qu'on

   appelle chez nous, l'offre de service qui est le

   nombre de trains et leur kilométrage qu'ils vont

   faire durant l'année et tout ça, donc j'ai pris ça

   et j'ai modalisé un peu le réseau eu métro de

   Montréal pour en faire ressortir la consommation

   énergétique et évidemment le budget, là, qu'on

   devrait attribuer à la consommation électrique du

   métro. Donc, je fais ça depuis cinq ans et demi,
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   pour la présente cause.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, évidemment, pour la dénomination d'expert,

   c'est, je dirais expert en matière énergétique et

   spécialement volet électricité.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER,

   Représentant de HQD :

   Je vais demander le voir-dire, Monsieur le

   Président, ça sera assez court. J'ai des arguments

   qui sont plus de droit, je crois.

Q. [42] Monsieur Gagné, je comprends vous avez signé

   aucun rapport qui a été déposé dans le présent

   dossier? Je vous réfère plus particulièrement, là,

   aux rapports qui ont été déposés avant l'audience

   donc UMQ, document 1, et UMQ, document 2, vous

   n'avez pas signé aucun de ces rapports?

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Je n'ai pas signé, sauf que tout ce qui est à

   l'intérieur de ça, j'y ai participé très

   étroitement.

Q. [43] Vous avez participé étroitement dans la mesure

   où vous avez donné de l'information factuelle à

   monsieur Hennekens, si je comprends bien?

R. Une information factuelle, oui, les cas qui sont

   cités dans ce mémoire, il y a des cas réels, il y a
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   des cas théoriques qui peuvent se produire, ça fait

   que ça, c'est bien évidemment, c'est moi-même et

   mon équipe qui avons élaboré tout ça.

Q. [44] Parfait. Je vous remercie. Je comprends

   également que vous n'avez pas de formation

   académique en économie?

R. J'ai une formation en science administrative de

   l'École des hautes études commerciales.

Q. [45] C'est ça.

R. Management, production, marketing.

Q. [46] Avez-vous déjà travaillé en tarification

   d'électricité?

R. Je ne travaille pas en tarification d'électricité,

   sauf qu'on a des rencontres de partenariat, de

   qualité, avec Hydro-Québec et c'est un des éléments

   qu'on étudie à chaque année.

Q. [47] Avez-vous déjà été reconnu comme expert devant

   soit la Régie de l'énergie ou un autre tribunal du

   même genre en matière de régulation économique?

R. De régulation économique?

Q. [48] Oui, similaire à la Régie ou? Oui, c'est,

   tribunal administratif? Ou tout autre tribunal en

   fait?

R. Je me présente régulièrement, par exemple,

   commissaire du travail, comme expert.
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Q. [49] Devant le commissaire du travail? Comme expert

   en matière de?

R. On a eu un conflit, par exemple, entre électriciens

   et électrotechniciens, ça fait que j'ai eu à

   définir les tâches que chacun de ces employés-là

   exécutaient. Évidemment, il y avait des éléments

   techniques qui étaient traités au niveau de

   l'électronique et de l'électricité plus

   particulièrement.

Q. [50] Avez-vous été  reconnu comme expert ou vous

   étiez un gestionnaire qui témoignait sur des faits?

R. J'étais expert et je témoignais aussi.

Q. [51] Donc, le tribunal vous a accordé le statut

   d'expert?

R. Oui.

Q. [52] Monsieur Archambault, vous avez apposé votre

   nom sur un des deux documents, je crois que c'est

   UMQ-1, document 2?

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. C'est exact.

Q. [53] J'aimerais savoir quelle a été votre

   participation, on dit « en collaboration avec

   monsieur Michel Archambault », quelle a été la

   nature de votre participation exactement?

R. Tous les chiffres qui reflètent la consommation du
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   métro ainsi que le profil de puissance et toutes

   les valeurs qui attribuaient à l'amélioration du

   facteur d'utilisation, c'est moi qui les ai

   fournies à monsieur Hennekens.

Q. [54] O.K. Donc, vous avez fourni les chiffres qui

   ont constitué l'intrant du rapport de monsieur

   Hennekens?

R. Exactement.

Q. [55] O.K. J'ai une question pour vous deux,

   Messieurs. Votre procureur, le vingt et un (21)

   septembre dans une lettre qu'il adressait à la

   Régie de l'énergie s'exprimait ainsi et je vais

   citer votre procureur, c'était dans les

   explications qu'il donnait pour le retard pour le

   dépôt de la preuve de l'UMQ. Il était inscrit :

                Les experts retenus sont des employés

                à temps plein de divers organismes

                municipaux visés par les sujets

                soulevés par l'UMQ, ceux-ci doivent

                non seulement fournir l'information à

                la base de l'analyse qu'effectue

                monsieur Hennekens mais ils doivent

                également valider les prises de

                position et les conclusions

                recherchées et ce, sans oublier qu'ils
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                doivent également obtenir

                l'assentiment préalable de leurs

                supérieurs tant administratifs que

                politiques.

   Je comprends que, et vous répondrez un à la fois,

   là, qu'effectivement, vous avez dû vous en référer

   à vos supérieurs pour le contenu des mémoires

   rédigés par monsieur Hennekens?

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. Dans mon cas, ça a été vrai, effectivement, dans le

   sens qu'on a regardé plusieurs pistes avant de

   proposer celle qui est présentée dans le présent

   mémoire et la documentation des textes aussi a été

   validée avant qu'elle soit déposée.

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Dans mon cas aussi, ça a été validé avec mon

   supérieur, monsieur Yves Provost, qui est directeur

   général adjoint à la Ville de Montréal.

Q. [56] Je vous remercie.  Non. ça va,  Monsieur

   Archambault, je crois que j'ai terminé.

   Alors, Monsieur le Président, j'ai terminé mes

   questions. Je peux faire mes représentations tout

   de suite, là, si la Régie me le permet.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER,

   Procureur de HQD :
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   Alors, on maintient l'objection à ce que messieurs

   Gagné et Archambault soient reconnus comme expert

   pour essentiellement - pardonnez-moi, je cherche un

   document -  pour diverses raisons, bien, il

   apparaît du contre-interrogatoire qu'il s'agit de

   témoins de fait, qui ont donné de l'information à

   monsieur Hennekens qui lui, a procédé à une analyse

   vraisemblablement pour la rédaction des deux

   rapports. Il apparaît que monsieur Hennekens est le

   seul rédacteur d'ailleurs selon les réponses que

   j'ai obtenues de monsieur Archambault qui a

   essentiellement fourni de l'information donc des

   chiffres.

   Je vous rappelle qu'en vertu du guide de paiement

   des frais la définition d'expert est assez précise

   et qu'il y a deux conditions à remplir. Sa

   participation a pour but de fournir à la Régie une

   opinion ou un jugement professionnel indépendant.

   Ce que je comprends de la dynamique du présent

   panel, c'est que ces gens-là ont fourni de

   l'information factuelle qui a permis à monsieur

   Hennekens de rédiger ses rapports. Par ailleurs, il

   y a un problème au niveau de l'indépendance.

           Évidemment, il s'agit d'employés, soit de

   la STM ou de la Ville de Montréal donc qui font des
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   représentations en même temps pour la Ville et la

   STM dans le présent dossier mais au-delà de ça, la

   dernière question qui émane de la lettre du

   procureur, c'est qu'ils n'offrent pas ici une

   opinion, ils ont dû faire avaliser l'ensemble des

   faits transmis dans les rapports par leurs

   supérieurs autant hiérarchiques que politiques, ce

   qui, selon moi, mine toute possibilité, là,

   d'opinion, de jugement indépendant, ce qui n'enlève

   pas la qualité ou l'expérience que ces gens ont

   mais ils ne répondent pas aux conditions d'un

   expert, à savoir être en mesure de donner une

   opinion. Il n'y a pas eu d'opinion d'émise dans les

   rapports par ces messieurs et l'indépendance.

           Alors, ça résume mes représentations sur le

   sujet, ça termine, pardon.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [57] Avant vos représentations, juste une petite

   question pour, dans le même sens, ce qu'a soulevé

   maître Fraser, c'est que, monsieur Gagné, vous êtes

   un employé de la Ville de Montréal et les questions

   que vous allez avoir aujourd'hui, vous allez donner

   la position de la Ville de Montréal sur ces sujets-

   là? Vous représentez votre employeur finalement ici

   puisque les documents ont dû être approuvés?
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   (14 h 20)

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Il n'y a pas eu de signature en tant que telle.

   J'ai montré un peu à mon patron ce vers quoi on

   allait. Et puis, moi, on est évalué, on est évalué

   à chaque année sur nos performances. Ça fait que,

   bien évidemment, tout l'aspect de la convention

   qu'on avait pour tenter d'économiser des sous à la

   Ville pour la facture énergétique, on y travaille

   régulièrement à ça. Moi, il faut que je lui dise où

   je suis. C'est normal que je lui dise où je suis.

Q. [58] C'est parce que ma question était un petit peu

   plus directe que ça. Cet après-midi, aux questions

   qui vont vous être posées, vous allez donner une

   opinion en fonction de votre employeur qui est la

   Ville de Montréal?

R. Je vais donner une opinion technique sur les usines

   de production d'eau potable, consommation d'énergie

   sur les usines de production d'eau potable à la

   Ville de Montréal.

Q. [59] Même question pour monsieur Archambault, mais

   cette fois-là, évidemment, en fonction de votre

   employeur.

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. Je m'excuse, pouvez-vous répéter parce que
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   j'écoutais une remarque de mon collègue.

Q. [60] Aux questions qui vont vous être posées cet

   après-midi, vous allez donner une réponse, vous

   représentez votre employeur sur ce panel-là qui,

   dans votre cas, est la Société de transport de

   Montréal?

R. C'est sûr que je présente des chiffres de la

   Société de transport de Montréal, mais je présente

   une opinion sur le profil de consommation du métro

   de Montréal. Donc, le fait de faire valider, comme

   on a mentionné, c'est une pratique chez nous de

   faire valider des documents avant qu'ils sortent à

   l'externe, ne serait-ce que de les faire relire

   pour éviter des coquilles ou des choses comme ça.

   Alors, le fait de l'avoir revalidé par des choses

   politiques, comme on l'a mentionné, c'est une

   pratique qu'on fait régulièrement afin de valider

   puis avoir un bon document en sortant à l'externe.

           Si vous me permettez, j'ajouterais que, en

   mentionnant des chiffres à monsieur Hennekens, j'ai

   quand même aussi émis des éléments de réflexion sur

   les pistes qu'on pouvait faire pour réduire la

   facturation au niveau du métro de Montréal.

Q. [61] C'est bien.
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   Me STEVE CADRIN :

   Avez-vous un requestionnement? Ça vous a tenté.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Puisque vous le dites. J'ai réalisé qu'il y a un

   argument que j'ai oublié de soulever. C'est la

   question de, je crois que c'est monsieur Gagné qui

   n'a signé aucun rapport. Et, ça, je dois avouer que

   je serai... personnellement, là, je crois qu'il

   serait inacceptable qu'on puisse accorder un statut

   d'expert à quelqu'un qui n'a pas signé de document.

   Donc, on ne peut pas se préparer adéquatement et on

   donne un caractère, on donne l'aura du statut

   d'expert à un document qui a été préparé par un

   analyste. Donc, sans rapport d'expert, c'est un

   argument qui m'apparaît, là, très fort.

           En ce qui concerne monsieur Archambault, il

   a signé un document. Par contre, je vous ferai

   remarquer qu'il semble que son apport soit vraiment

   factuel. Voilà! Ça termine.

   REPRÉSENTATIONS DE Me STEVE CADRIN :

   Alors, à ce stade-ci, la question qui vous est

   posée, c'est le statut d'expert. Le statut d'expert

   à ce stade-ci, évidemment, n'est pas une question

   de discuter maintenant la crédibilité des experts.

   Mon confrère, je pense, confond la notion de
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   crédibilité d'un expert qu'il présente d'une façon,

   en parlant de ces experts-là comme des employés ou

   des gens qui ont affaire à valider des positions

   qu'ils vont prendre dans un dossier, chose que vous

   serez à même de constater dans le cadre de leur

   témoignage et que vous serez à même d'apprécier de

   par leur témoignage.

           Je l'ai mentionné, je pense, dans une

   réplique écrite. Je ne me souviens pas à quelle

   date exactement et je ne me souviens pas si ça a

   été coté que, quant à moi, cette question de

   crédibilité-là, et ce que j'en comprends des

   tribunaux, se discute à la fin.

           Alors, si quelqu'un est un employé et que

   son témoignage a été teinté par le fait qu'il est

   un employé, vous serez à même de faire le partage.

   Vous serez à même de discuter si les opinions ou

   les commentaires, réflexions qui seraient plus de

   l'apanage, disons, d'un expert que d'un témoin de

   fait, seraient des questions qui, en fait qui

   n'étaient pas crédibles, pas des questions mais des

   réponses qui n'étaient pas crédibles, qui n'étaient

   pas correctes en raison de ces liens avec cet

   employeur-là. Ça ne discrédite pas l'expert

   d'entrée de jeu comme veut le faire mon confrère,
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   maître Fraser.

           Maintenant, vous avez compris au niveau de

   la rédaction des documents, je pense que je ne

   partage pas l'opinion de mon confrère, que les

   pistes de réflexion, des exercices mathématiques,

   des fournitures d'informations que j'appellerais

   effectivement, il y a du factuel mais il y a des

   opinions qui ont été mentionnées en facteur

   d'utilisation, ces choses-là, ces calculs-là ont

   été faits, par exemple, par monsieur Archambault,

   par exemple, par monsieur Gagné dans leur sphère

   respective et se retrouvent à même le mémoire.

           J'en conviens qu'il n'y a pas un rapport

   d'expert indépendant déposé à l'extérieur du

   mémoire. Je me corrigerai peut-être pour le futur

   si vous me dites de me corriger sur ce point-là,

   mais les éléments sur lesquels ces gens-là vont

   témoigner sont déjà inclus dans le mémoire de

   monsieur Hennekens. Les deux ont expliqué avoir

   participé à la rédaction, et non seulement par la

   fourniture de données brutes mais par la fourniture

   de pistes de réflexion, d'opinions sur les chiffres

   qui étaient présentés, de calculs, et caetera.

           Alors, quant à moi, je pense qu'à ce stade-

   ci, il serait prématuré de discuter... pas de
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   discuter, mais de discréditer les experts et de ne

   pas les entendre à titre d'expert. Enfin, aussi, on

   pourra voir si les témoignages les amèneront sur ce

   que mon confrère appelle seulement des faits. Et si

   ça les amène sur les opinions, bien, à ce moment-

   là, il pourrait y avoir des objections précises

   présentées en fonction de ce qui aura déjà été

   contenu dans les documents et ce sur quoi ces gens-

   là sont compétents pour témoigner.

           Je comprends qu'on n'attaque pas la

   compétence, je fais la distinction entre les deux,

   là. Mais le statut d'expert, d'entrée de jeu, qu'on

   rejette, je pense, sur ce lien essentiellement

   d'emploi ou ce lien qu'on a appelé peut-être de

   subordination, on se comprend que les documents ne

   sortiront pas de la Ville de Montréal si les

   chiffres sont erronés, s'il y a des erreurs dans

   les chiffres.

           Alors, je pense que la Ville de Montréal

   doit être au courant de ce qui sort de ses bureaux.

   Il en va de même pour la STM. Je ne pense pas que

   la Ville de Montréal véhicule elle-même son opinion

   à même ces chiffres-là sur les calculs, sur les

   facteurs d'utilisation, par exemple, et caetera,

   sur les aménagements qui peuvent être faits à la
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   tarification. On dépasse, là, largement peut-être

   ce qu'on pense peut-être que le politique aurait pu

   avaliser.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre une pause. Vous attendiez une

   décision, elle va venir mais on préfère prendre une

   pause de quelques minutes.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait.

   PAUSE

   DÉCISION SUR LA QUALITÉ D'EXPERT

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, vous aviez le fardeau de nous

   convaincre, et de l'avis de la Régie, vous n'avez

   pas réussi. Entre autres, la Régie n'est pas en

   mesure d'identifier la participation précise de ces

   messieurs dans les documents qui ont été déposés.

   Et quand on dit « expertise », il faut que ce soit

   évidemment accompagner d'un document spécifique

   qu'on puisse tester le témoignage de ces messieurs.

   Les documents 1 et 2 demeure, et ça n'empêche

   absolument pas l'UMQ de nous faire, de nous

   présenter leur point de vue cet après-midi.

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Merci. Alors, question d'essayer de respecter le
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   temps, mais on va essayer de faire ça, alors toutes

   choses étant égales par ailleurs, alors, Monsieur

   Langevin, allez-y!

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Bonjour. Alors, comme conseiller de l'UMQ, je vais

   vous présenter en gros l'Union des municipalités.

   Alors, l'Union des municipalités est un organisme

   sans but lucratif qui existe depuis le début du

   siècle passé, dont les membres sont à adhésion

   volontaire et dont la mission est de, comme le dit

   la projection, de contribuer au progrès à la

   promotion des municipalités démocratiques,

   dynamiques et performantes dédiées au mieux-être

   des citoyens et évidemment des municipalités du

   territoire québécois.

           Donc, les membres des municipalités

   couvrent près de soixante-quinze pour cent (75 %)

   du territoire municipalisé du Québec et eux-mêmes

   représentent plus de quatre-vingts pour cent (80 %)

   de la population québécoise.

           La seconde diapositive vous présente, je

   m'excuse, là, on a condensé l'organigramme de

   l'Union des municipalités, pour vous expliquer un

   petit peu en gros le processus décisionnel. Alors,

   évidemment, il y a une assemblée générale composée
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   de l'ensemble de nos membres qui délèguent en fait

   le processus décisionnel pendant l'année au conseil

   d'administration composé de plus d'un quarantaine

   de municipalités, évidemment, représentées par leur

   maire qui siège à une fréquence aux deux mois à peu

   près pour discuter de nombreux dossiers.

           Alors, essentiellement, toute décision qui

   est émise par l'Union des municipalités reçoit

   l'aval de ce conseil d'administration et souvent a

   été préautorisée ou raffinée ou discutée à

   différentes instances inférieures, comme bien sûr

   des instances permanentes comme les commissions

   politiques que vous voyez dans la colonne de droite

   sur la diapositive. Donc, autant au niveau des

   institutions, des finances, développement

   économique, énergie, environnement, développement

   corporatif, et j'en passe.

           Dans la diffusion et le rassemblement et le

   regroupement des municipalités, on a des caucus

   régionaux qui ressemblent un petit peu comme le

   gouvernement du Québec par la division du

   territoire québécois en régions. Il y a des caucus

   d'affinité par la typologie des municipalités, donc

   qui regroupe l'ensemble des plus grandes et des

   plus petites municipalités. Et enfin, des caucus
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   sectoriels qui sont dédiés à des sujets d'intérêt

   particuliers pour, par exemple, des caucus

   sectoriels en matière de fiscalité qui discutent de

   sujets particuliers pour certaines municipalités.

           Ça peut être de la fiscalité industrielle;

   ça peut être... Vous en avez des municipalités de

   villégiature et autres. Alors, essentiellement, ce

   processus-là fonctionne à l'année longue, est

   soutenue par le secrétariat dont je fais partie,

   pour alimenter la discussion, le débat au sein des

   intérêts des municipalités, et enfin obtenir l'aval

   des élus qui composent le conseil d'administration

   et l'assemblée générale.

   (14 h 45)

           Troisième diapositive. Alors les

   responsabilités et les obligations des

   municipalités, alors les municipalités sont des

   organismes de droit aux pouvoirs restrictifs et qui

   sont créées en vertu de lois du gouvernement du

   Québec, et au Québec on en retrouve actuellement à

   peu près mille cent cinquante (1150) corporations

   municipales qui présentent des réalités diverses,

   mais qui incidemment sont sous un encadrement

   juridique pas mal comparable. Qu'on parle de

   Montréal ou d'une toute petite municipalité, en
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   population évidemment, l'encadrement juridique est

   sensiblement le même.

           Elles sont toutes vouées à procurer aux

   citoyens un milieu sécuritaire, habitable et

   convivial trois cent soixante-cinq (365) jours par

   année en tout temps et elles sont contraintes par

   un régime fiscal inadéquat.

           Enfin les dispositions des dispositions des

   municipalités, étant donné qu'elles sont

   contraintes en presque majorité à se financer par

   la voie de l'impôt foncier. C'est un débat qui fait

   cours ailleurs aussi.

           Et enfin, les responsabilités et les

   obligations des municipalités, plus

   particulièrement ils doivent donc avoir une

   permanence et une continuité des services

   essentiels en tout temps pour servir le citoyen,

   autant dans la sécurité, dans l'équilibre

   économique d'actualité autant culturelle que

   sociale de tous les jours dans la quotidienneté,

   assurer une eau potable, un service d'incendie, de

   police, de voies de transport public et de voirie.

           Services qu'on doit donner autant d'une

   façon permanente et continue et autant en temps

   d'urgence ou de sinistre, il faut répondre
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   immédiatement aux besoins de la population quand ça

   se présente évidemment.

           Donc, je pense que ça fait un petit peu le

   tour de ce qu'est l'Union des municipalités. Je

   vous remercie.

   M. STEVE CADRIN :

   Maintenant, Monsieur Hennekens, relativement au

   document UMQ-1 document 1 et auquel est joint le

   document 1.1 pour la présentation.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Ma présentation, la première présentation en fait

   ça touche les modifications qu'on souhaiterait voir

   apporter aux articles qui traitent des puissances

   minimales à facturer et des primes de dépassement

   pour certains usages d'exception.

           On revient avec les trois éléments de base

   qui justifient cette demande de modification, ils

   sont d'abord liés aux responsabilités et aux

   obligations du secteur municipal que monsieur

   Langevin nous a présentées.

           Mais plus précisément elles visent les

   services de première ligne de sécurité publique. Et

   c'est important de mentionner que sur un point de

   vue économique on ne peut pas associer un principe,

   ou c'est excessivement difficile sinon impossible
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   d'associer un principe d'utilisateur payeur. On va

   voir un petit peu l'impact que peut avoir cette

   espèce de limite du fait d'utilisateur payeur.

           Et le troisième point c'est qu'elles

   s'appliquent aux cas de force majeure uniquement.

   Il faut comprendre que les cas de force majeure qui

   entraînent l'imposition de coûts supplémentaires

   sont déjà à la source de dépenses extraordinaires

   et hors de contrôle des municipalités.

           La demande concerne toutes les

   municipalités du Québec et je mentionne ça dans le

   sens que c'est important de le dire parce que la

   base, peut-être pas la base mais la demande vise à

   réintégrer l'esprit des conditions retrouvées dans

   les anciennes conventions entre la ville de

   Montréal et le Distributeur depuis au moins quatre-

   vingt-huit (88). Mais le principe qu'on avance

   c'est vraiment que ça doit s'appliquer à toutes les

   municipalités. Et sur ce point-là justement on veut

   insister aussi sur le fait que la demande de l'UMQ

   n'est pas identique à la convention, elle est plus

   ciblée, plus limitée et aussi plus équitable pour

   toutes les municipalités.

           Au sujet de l'exclusion des cas de force

   majeure dans l'historique de consommation du
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   client, j'aimerais, je profite de la présentation

   pour amener un correctif justement à la

   présentation du huit (8) décembre d'Hydro. En fait

   il ne s'agit pas d'une clause pour réduire la

   puissance souscrite mais plutôt d'une clause pour

   éviter un ajustement à la hausse de la puissance

   souscrite ou de la puissance minimale à facturer.

   Ce n'était pas tout à fait présenté comme ça dans

   la présentation d'Hydro-Québec. Et aussi les

   modifications proposées prévoient également de ne

   pas facturer la puissance souscrite lorsque la

   puissance réelle est inférieure, et uniquement dans

   les cas de force majeure et seulement pour les

   champs d'application visés. On parle d'un nombre

   limité, dans le fond ça arrive, ça peut arriver une

   fois par année, deux fois par année, et pour une

   municipalité, que ça soit Montréal ou toute autre

   municipalité, et parfois ça peut ne pas arriver. Il

   faut vraiment prendre cette réalité-là en compte.

           L'objectif de la demande est en fait

   d'exclure un élément de pénalité dans l'imposition

   de la puissance souscrite ou de la puissance

   minimale à facturer. On va revenir, je vais

   élaborer sur cette notion de pénalité mais c'est

   vraiment ce point-là qui dans le fond nous fait mal
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   au niveau municipal.         Je vais reprendre dans

   ce point-ci la définition du Distributeur. Le

   Distributeur dit, affirme plutôt que la facturation

   de la puissance permet à Hydro-Québec Distribution

   de récupérer les coûts fixes de transport et de

   distribution nécessaires pour répondre à la demande

   en période de pointe.

           Et aussi ce qui a été dit lors de la

   présentation du huit (8) décembre, c'est que la

   puissance minimale à facturer est un outil de

   gestion pour le client. On a bien mentionné ça.

   Nous, dans la définition, la compréhension de la

   puissance dans la structure tarifaire on arrive

   avec certaines nuances, entre autres dans le

   premier paragraphe pour le tarif G :

                Le mécanisme de fixation de la

                puissance souscrite [...] est un outil

                de gestion de la demande pour le

                Distributeur...

   Puis j'insiste :

                ... et non pas pour le client parce

                qu'il est fixé automatiquement (i.e.

                par le Distributeur).

   En tout cas c'est inclus dans le tarif. Le coût de

   la puissance est arbitraire et s'applique sur douze
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   (12) mois.

           Pour le tarif M et L, le mécanisme de

   fixation de la puissance souscrite est un outil de

   gestion de la demande pour le Distributeur et aussi

   pour le client parce que c'est le client qui

   établit sa puissance et qui juge quel arrangement

   lui est le plus favorable. Il fixe donc sa

   puissance souscrite et adapte sa demande, ce qui

   est une notion importante qu'on va revenir aussi,

   en puissance selon les conditions qui lui sont le

   plus avantageux.

           Et sur le dernier point, les gestionnaires

   en énergie désignent effectivement les mécanismes

   de fixation de la puissance souscrite et les primes

   de dépassement comme des pénalités. On n'a pas

   inventé l'adjectif par rapport à ces mécanismes-là.

   Les gestionnaires l'utilisent, on le retrouve dans

   plusieurs communications ou informations, et même

   certaines lettres d'Hydro-Québec qui qualifient ce

   mécanisme-là de pénalité.

           Ici, j'aimerais comme donner un exemple

   justement, donc un cas de force majeure pour les

   usines d'épuration et de filtration dont il faut le

   mentionner, les FU sont élevés, on parle de

   soixante-dix pour cent (70 %) et plus.
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           Dans ce cas-là, dans les cas de force

   majeure pour ces usines-là ou ces stations de

   pompage, le client subit un dépassement et doit

   payer une pénalité composée par la prime de

   dépassement et la puissance maximale appelée au-

   dessus de la puissance souscrite qu'il devra payer

   durant trente (30) jours suivant le dépassement.

           On comprend que la fixation arbitraire de

   la puissance souscrite a pour effet de générer de

   façon arbitraire des revenus qui, selon nous, ne

   correspondent pas nécessairement aux coûts liés à

   la demande du client. Puis je vais vous

   l'illustrer. Ici, il s'agit, j'ai pris au tarif L

   une illustration d'un cas de force majeure pour une

   station de pompage au tarif L. G.

Q. [62] Tarif G, c'est ça?

R. Oui, excusez-moi. Et puis vous voyez qu'en période

   d'hiver il y a un événement, un gel, un feu, crée

   une pointe. Les douze (12) mois successifs, le

   client va devoir payer la puissance souscrite à

   soixante-cinq pour cent (65 %) de la pointe de

   l'événement X. J'ai pris un autre cas où on a une

   consommation d'un cas normal et on a toujours au

   tarif G, et on a un client qui de façon a un FU

   plus bas et qui a plusieurs pointes dans la période
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   d'hiver, mais qui n'atteint pas disons, qui ne va

   pas plusieurs fois au-dessus de l'événement X, et

   on remarque que dans le fond la pénalité va être

   exactement la même que dans la situation

   précédente.

           Ces deux illustrations-là dans le fond

   quand on regarde l'explication d'Hydro-Québec, on

   nous dit dans un cas comme dans l'autre le coût est

   le même. Et, nous, on remet en question justement

   ce calcul disons arbitraire qui, jusqu'à un certain

   point on dit : « Bien écoute, c'est le même prix

   dans le fond. Tu as passé une fois, c'est le même

   prix. » On ne voit pas le lien du coût et de la

   dépense pour le Distributeur par rapport à un

   événement versus un autre cas où on voit qu'il y a

   plusieurs dépassements.

           Dans les champs d'application visés dans

   les cas..., c'est la conclusion, mais dans les

   champs d'application visés dans les cas de force

   majeure, on comprend que les municipalités n'ont

   pas la capacité d'éviter et de gérer les variations

   à la hausse ou à la baisse de leur consommation.

   (14 h 55)

           Cette incapacité, étant pénalisée par les

   structures tarifaires existantes, a pour effet de
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   générer des revenus supplémentaires au Distributeur

   qui ne sont pas liés aux coûts supplémentaires

   générés par ces variations accidentelles de la

   consommation municipale.

           Dans le contexte exposé et sur le plan

   économique, ces mécanismes ne sont pas souhaitables

   parce qu'ils taxent une situation fortuite et

   indésirable de laquelle ni la population ni les

   municipalités ne retirent des bénéfices.

           Je vais passer le micro à Michel Gagné, qui

   va décrire un peu plus.

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Alors d'entrée de jeu, j'aimerais vous expliquer un

   petit peu, sans relire au complet ce qu'il y a dans

   le mémoire, vous expliquer un petit peu comment on

   fonctionne pour la production et la distribution de

   l'eau potable à Montréal.

           On a sept usines, qui ont différentes

   capacités, dont les deux plus grandes au Canada. Et

   dans le mémoire, ce qu'on va vous citer, ça touche

   principalement les deux plus grandes usines;

   évidemment, il y a des réservoirs, mais ça va

   toucher principalement les deux grandes usines dans

   les cas qu'on vous a décrits.

           Nous, à la Ville de Montréal, pour ces deux
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   grandes usines-là, on fonctionne en réseau. Qu'est-

   ce que ça veut dire, fonctionner en réseau, ça veut

   dire que ces deux usines-là sont complémentaires.

   Ce n'est pas une usine fonctionne six mois, on

   l'arrête puis on, pour la restaurer, l'entretenir,

   puis ensuite, on part l'autre; non, les deux

   fonctionnent en parallèle.

           Et lorsqu'on a certaines anomalies non

   prévues par exemple, eh bien, on peut être appelé à

   transférer la production. Mais, globalement, la

   production d'eau à la Ville de Montréal ne varie

   pas du jour au lendemain, c'est relativement

   stable. C'est aux alentours d'un petit peu moins

   que deux millions de mètres cubes par jour

   (2 Mm3/j).

           De sorte qu'on essaie de, quand on fixe nos

   demandes souscrites, on essaie le plus possible

   d'avoir une production constante aux deux usines.

   Mais ça peut arriver qu'on ait des incidents; vous

   avez déjà vu, à la télé, tout ça, des gros bris de

   conduites, ça fait que ça, ça peut perturber un

   petit peu soit l'opération de nos réservoirs ou

   soit l'opération de nos usines.

           Vous avez aussi vu, à quelques reprises,

   des cas qui vous ont probablement été cités sur
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   l'entretien du réseau d'Hydro. Ça fait que Hydro

   peut nous demander de libérer une ligne puis à ce

   moment-là, nous, on est obligés d'aiguiller

   différemment notre production. Mais, globalement,

   en fonctionnant en réseau, on n'est pas comme une

   industrie manufacturière où on, plus on a de

   clients, plus on produit; nos clients sont

   relativement stables, un million et demi (1,5 M) de

   personnes pour ces deux grandes usines-là,

   évidemment, sur l'île, on en a un point huit

   millions (1,8 M) mais pour ces deux grandes usines-

   là, on dessert un virgule cinq millions (1,5 M).

           Et on s'organise pour avoir une production

   le plus stable possible pour ne pas dépasser la

   demande souscrite. Et, plus que ça, pour être

   capables de prendre les petites variations, on a

   des réservoirs; et ces réservoirs-là, on peut jouer

   dessus, on peut opérer à quatre-vingts (80 %),

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %), soixante-dix

   pour cent (70 %), ça fait qu'on n'est pas obligés

   de démarrer des pompes aussitôt que, par exemple,

   on a une journée plus chaude l'été, ou moins de

   consommation l'hiver, arrêter tout ça; non, on peut

   compenser, on a un effet compensatoire dû à nos

   réservoirs.
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           Ça fait que ça explique un petit peu ce

   pourquoi on avait des conventions avec Hydro-

   Québec, qui nous permettaient, dans des cas

   d'urgence ou dans des cas d'entretien planifié,

   d'aviser d'avance, ou dans des cas d'urgence, on ne

   peut pas aviser d'avance d'une urgence,

   naturellement, être capables de déplacer la

   production d'une usine à l'autre, ou d'un réservoir

   à l'autre.

           Mais pas pour tenter d'esquiver toute la

   tarification puis parce qu'on avait mal planifié ou

   mal identifié notre demande souscrite, mais tout ça

   pour soit entretien dû par Hydro, soit entretien dû

   par nous, ou des cas d'urgence, des gros bris de

   conduites, comme on a déjà vus.

           Alors si on prend la page 29, par exemple,

   on vous a cité différents cas à la page 29, puis il

   y a des cas réels puis il y a des cas théoriques

   aussi, ça fait qu'on vous en a mis toute une

   panoplie. Quand je regarde le cas numéro 1, qui est

   un cas réel, on parle de la perte d'une ligne à

   l'usine Atwater.

           A l'usine Atwater, on a trois lignes, à

   douze Kv qui entrent. Évidemment, on a tout un

   système d'aiguillage avec des sectionneurs-
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   disjoncteurs, de sorte qu'on peut, on a assez de

   flexibilité pour être capables, avec une seule

   ligne, lorsque tous nos équipements sont

   disponibles naturellement, d'alimenter l'ensemble

   de l'usine. La consommation moyenne est de l'ordre

   d'environ douze mégawatts (12 MW).

           Alors pour le treize (13) juillet deux

   mille quatre (2004), il y a une ligne qu'on a

   perdue à l'usine Atwater. Ce que ça a impliqué,

   quand on regarde dans le tableau encadré, étant

   donné qu'on a dû déplacer la production de l'usine

   Atwater vers l'usine Des Baillets, on a dû démarrer

   une pompe supplémentaire, une pompe de quarante

   millions (40 M) de gallons d'eau par jour, trois

   mille (3 000) hp, qui représentent deux mille deux

   cent trente-cinq kilowatts (2 235 kW).

           Et aussi, comme on ne passait plus par le

   même réseau, le réseau Atwater et un réservoir, on

   passait par un autre réseau, on est bouclés, nous

   aussi, comme les lignes d'Hydro, alors on est

   bouclés, on a dû passer par un autre réseau donc le

   réservoir Châteaufort; ça fait que vous voyez

   Châteaufort 1, on a dû démarrer une pompe

   supplémentaire, de sorte que ça nous a occasionné

   des coûts. Je vous fais grâce des taux, ça nous a
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   occasionné des coûts en plein été de l'ordre de

   quarante quelque milles dollars.

           Si on avait été en hiver, la même chose, on

   aurait eu en plus à payer la pénalité, on se serait

   retrouvés avec des coûts de cent huit mille six

   cent vingt et un dollars (108 621 $).

           On va aller au cas numéro 2 tout de suite.

   En plein coeur de juillet, canicule, il faisait

   très chaud, tout ça, panne de deux heures à l'usine

   Des Baillets. Alors au tarif L, il a fallu déplacer

   la production de la même façon à une autre, l'autre

   usine, qui est l'usine Atwater; ou ça aurait pu

   être l'inverse aussi.

           Alors ce type d'opération-là nous

   occasionne, parce qu'il faut payer pour le mois,

   lorsqu'on dépasse la demande souscrite de plus de

   dix pour cent (10 %), il faut payer pour le mois,

   ça nous occasionne une dépense de seize mille neuf

   cent quatre-vingt-six dollars (16 986 $); c'était

   en été, c'est la dépense réelle qu'on a eu à payer.

   Et en hiver, si la même chose s'était produite, on

   aurait eu quarante-six mille (46 000 $).

           Ça fait que, vous voyez, ce n'est pas parce

   qu'on veut jouer avec la demande souscrite mais

   c'est bien des cas exceptionnels. Et je vous dirais
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   par expérience que ça arrive, des années, qu'on

   n'en a même pas, que notre entretien est bien

   planifié, tout ça, on s'organise pour faire

   l'entretien dans des périodes de moindre

   consommation et puis notre représentant commercial

   aussi à Hydro-Québec nous aide à planifier notre

   demande souscrite, faire les changements, tout ça,

   on n'a pas de problème de ce côté-là.

           Mais ça arrive qu'on n'a pas le choix. On

   n'a pas le choix et moi, je dirais que, en moyenne,

   grossièrement, je ne passerai pas tous les cas, ça

   pourrait nous coûter entre trente et cent mille

   dollars (30 000 $ - 100 000 $) maximum par année

   sur un budget total de treize millions de dollars

   (13 M$) par année.

           Ça fait que ça représente quand même, cent

   mille dollars (100 000 $), c'est quand même les

   taxes des citoyens, je pense que les citoyens,

   payer cent mille dollars (100 000 $) de plus à même

   leurs taxes, alors qu'on est un réseau, le même

   citoyen, il n'est même pas au courant de ce qui se

   passe dans nos usines en tant que telles, quel

   équipement qu'on utilise par rapport à tel autre,

   ça fait que pourquoi la même goutte d'eau, le même

   verre d'eau, il devrait le payer plus cher. On
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   trouve ça un petit peu, un petit peu exagéré.

           Alors ce serait l'essence de ma

   présentation, les deux cas que je voulais

   présenter, de même que l'aspect réseau, notre

   système opérationnel en réseau. Alors je vous

   remercie.

   M. MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Excusez, Maître Cadrin.

Q. [63] Monsieur Gagné, vous avez dit « ça représente

   entre trente et cent mille dollars (30 000 $ -

   100 000 $) par année », sur un budget de?

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Sur un budget de treize millions (13 M$).

Q. [64] O.K.

R. Nous, en électricité, on a environ un budget de

   treize millions de dollars (13 M$) par année. Puis

   ça, ce sont pour les deux grandes usines, l'usine

   Atwater, l'usine Des Baillets, et les différents

   réservoirs; on a sept réservoirs dans le réseau de

   distribution, toujours reliés aux deux grandes

   usines. Je ne vous ai pas parlé des cinq usines de

   l'ouest, qui sont de plus petite envergure.

   M. MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Merci.
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   Me STEVE CADRIN :

Q. [65] Simplement parce qu'on n'avait pas déposé

   formellement le mémoire UMQ-1, document 1, Monsieur

   Hennekens, je comprends que vous avez eu à préparer

   ce mémoire-là, vous en avez parlé tout à l'heure?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [66] Je vous demanderais de retourner à votre micro

   temporairement. Vous avez préparé le mémoire UMQ-1,

   document 1?

R. Oui.

Q. [67] Est-ce que vous acceptez ce document-là comme

   étant votre témoignage écrit dans la présente

   cause?

R. Oui.

   UMQ-1 doc. 1 :    Mémoire portant sur la

                     modification des articles qui

                     traitent des puissances minimales

                     à facturer et des primes de

                     dépassement pour certains usages

                     d'exception

   Me STEVE CADRIN :

   Je vais maintenant attraper notre témoin migrateur.
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Q. [68] Monsieur Gagné, je vais vous emprunter

   quelques secondes de votre temps.

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Pas de problème, pouvez-vous répéter la question?

Q. [69] UMQ-1, document 1, le mémoire dont vous venez

   de citer certains extraits, est-ce que vous avez

   lu, est-ce que vous avez participé à la préparation

   de ce document-là?

R. Oui, je l'ai lu. Même, il y a des chiffres qui

   apparaissent là-dedans, c'est bien sûr qu'on a eu à

   faire des calculs, soit moi ou mon équipe, et aussi

   toute la description, tout ça, c'est moi qui ai

   même écrit les manuels sur lesquels on s'est basés

   pour écrire les caractéristiques des équipements,

   tant au niveau des capacités de pompes que les

   capacités de réservoirs.

Q. [70] Est-ce que vous acceptez ce document-là, à

   tout le moins dans la partie qui traite des cas de

   Montréal particulièrement et des usines de

   Montréal, comme étant votre témoignage écrit dans

   la présente cause?

R. Tout ce qui concerne les usines de production d'eau

   potable, j'adhère complètement à ce mémoire-là.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci. Pour la deuxième partie maintenant. Alors
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   dans ce cas-ci, monsieur Jean-Michel Lévesque sera

   notre premier paneliste.

Q. [71] Alors, Monsieur Lévesque, peut-être juste nous

   expliquer un peu plus vos fonctions au niveau de la

   STM, tout d'abord?

   (15 h 05)

   M. JEAN MICHEL LÉVESQUE :

R. Alors, je suis l'adjoint au président et au

   directeur général donc, je fais du travail

   d'adjoint, je les supporte au niveau de leurs

   nombreuses tâches.

Q. [72] Alors, c'est à la STM?

R. A la STM.

Q. [73] Pas juste au métro, à ce moment-là?

R. Non, non, à la STM, on parle de la Société de

   transport de Montréal, effectivement.

Q. [74] Je vous laisse avec votre présentation,

   spécifiquement ayant trait au métro de Montréal.

R. Merci. Je voudrais peut-être commencer par vous

   présenter un peu la mission de la Société de

   transport de Montréal qui est essentiellement de

   favoriser et organiser les déplacements en

   transport en commun sur le territoire qui lui est

   prescrit en l'occurrence l'Ile de Montréal.

   Donc, la Société de transport est parmi les plus
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   grandes entreprises au Québec que, elle emploie

   sept mille six cents (7 600) personnes. Elle opère

   un parc de mille cinq cent quatre-vingt-dix (1 590)

   autobus sur tout le territoire de l'Ile de Montréal

   et opère évidemment le réseau du métro et ses

   soixante et cinq (65) stations avec sept cent

   cinquante-neuf (759) voitures.

           J'aimerais aussi vous souligner que le

   réseau du métro est l'épine dorsale du réseau de

   transport en commun à Montréal puisque le type de

   service qu'on offre est un service de type

   quadrillé avec rabattement de façon générale sur

   les stations de métro et que le métro aussi reçoit

   sept terminus de type régionaux qui reçoivent donc

   les véhicules des six autres sociétés de transport

   et des CIT, des corporations intermunicipales de

   transport du grand Montréal et bien sûr, le réseau

   de métro reçoit les quatre lignes de train de

   banlieue qui sont opérées par l'Agence

   métropolitaine de Montréal.

           La Société de transport effectue entre un

   virgule deux (1,2 M) et un virgule trois millions

   (1,3 M) de déplacements par jour, ce qui correspond

   à trois cent cinquante-huit virgule deux millions

   (358,2 M) de déplacements pour l'année deux mille
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   quatre (2004). Elle effectue quatre-vingt-sept pour

   cent (87 %) de tous les déplacements en transport

   en commun de la grande région métropolitaine et

   plus de soixante-quinze pour cent (75 %) des

   déplacements de tout le Québec et nous avons connu

   entre quatre-vingt-seize (96) et deux mille quatre

   (2004), une croissance d'achalandage de près de

   sept pour cent (7 %) de nos déplacements.

           Les Montréalais sont de grands

   consommateurs de transport en commun. En moyenne,

   chaque Montréalais effectue deux cent vingt-deux

   (222) déplacements en transport en commun versus

   deux cent dix (210) pour les autres Canadiens plus

   particulièrement ceux de Toronto et quand on se

   compare avec les Américains, évidemment, c'est

   assez éloquent, les Américains font soixante-trois

   (63) déplacements en contrepartie du deux cent

   vingt-deux (222) par les Montréalais.

           Fait important à noter aussi, trente-trois

   pour cent (33 %) des foyers de l'Ile de Montréal ne

   disposent pas d'un véhicule alors pour ces gens-là,

   le transport en commun, c'est vraiment un service

   essentiel.

           Il est aussi établi que l'utilisation de

   l'automobile coûte deux point cinq (2,5) fois plus
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   cher que l'utilisation du transport en commun.

   Donc, l'utilisation du transport en commun par les

   Montréalais permet de libérer les Montréalais de

   cinq cent soixante-dix millions (570 M$) de

   dépenses qu'ils auraient à faire pour se déplacer

   en autobus (sic) alors qu'ils le font en transport

   en commun.

           Évidemment, le transport en commun apporte

   un dynamisme important à l'économie de la région

   métropolitaine. Il améliore la qualité de

   l'environnement par la préservation des ressources

   énergétiques. Essentiellement, le métro fonctionne

   à l'électricité, je pense que c'est l'objet de

   notre présentation ici. Il réduit aussi le coût de

   transport des marchandises. La Chambre de commerce

   en collaboration avec la firme Secor a évalué que

   le réseau de transport en commun permettait de

   réduire de un milliard de dollars (1 G$) les coûts

   associés à la congestion dans la grande région

   métropolitaine.

           Je vous l'ai dit, ça réduit aussi les

   dépenses des ménages en transport en commun. Il a

   été établi que les Montréalais dépensaient mille

   trois cent soixante et onze dollars (1 371 $) de

   moins que les autres Québécois parce qu'ils
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   utilisaient le transport en commun. Ça améliore

   aussi la sécurité en milieu urbain en diminuant les

   risques d'accidents et de pollution et ça crée des

   emplois. Les seules entreprises de transport en

   commun dans la grande région de Montréal créent

   directement ou indirectement treize mille (13 000)

   emplois.

           J'aimerais vous parler aussi un peu de la

   performance de la Société de transports de

   Montréal. La STM s'est dotée en mil neuf cent, deux

   mille quatre (2004) plutôt, d'un plan d'affaires

   sur cinq ans qui vise essentiellement, bon,

   l'amélioration de la satisfaction de la clientèle

   mais aussi l'amélioration de sa performance. On

   cherche à réduire les coûts à l'entretien des

   autobus et au fonctionnement de l'entreprise et ces

   efforts viendront dégager en deux mille huit (2008)

   des économies de près de soixante-trois millions de

   dollars (63 M$). Donc, à beaucoup d'égards, les

   efforts sont faits de façon importante pour réduire

   les coûts et entre autres la firme KPMG, la firme

   KPMG lors d'une étude réalisée en deux mille trois

   (2003) a établi que la STM exploitait son réseau

   avec trente pour cent (30 %) de moins de revenus

   que les autres sociétés de transport nord-
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   américaines, donc c'est relativement important. Le

   réseau des autobus livre donc quatre-vingt-dix-neuf

   virgule six pour cent (99,6 %) du service qui est

   planifié avec un taux de ponctualité de quatre-

   vingt-trois pour cent (83 %).

           J'aimerais vous parler aussi du réseau de

   Benchmarking international Nova qui regroupe les

   vingt (20) plus grands métros du monde et qui sert

   à déterminer essentiellement quelles sont les

   meilleurs pratiques dans l'opération des services

   de métro - si on pouvait passer à l'autre diapo -

   donc, on peut voir sur cette diapositive, là, les

   vingt (20) métros, on pense entre autres à ceux de

   New York, Paris, Londres, Hong Kong qui sont des

   métros extrêmement importants dans le monde et un

   des éléments qui identifie la performance des

   métros est le nombre de kilomètres parcourus par

   heure travaillées. Donc, si les vingt (20) métros

   qui apparaissaient sur la diapositive précédente,

   de ces vingt (20) métros, Montréal se classe la

   deuxième en termes de performance avec quatorze

   point quatre  (14,4) kilomètres parcourus par heure

   travaillée, ce qui est une performance plus

   qu'exemplaire, là, au niveau de la performance des

   services de transport en commun et de son
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   efficacité en termes de gestion. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste par curiosité, le « A », c'est où?

   M. JEAN MICHEL LÉVESQUE :

   On n'a pas le droit de le donner parce que c'est un

   groupe de Benchmarking volontaire et les gens du

   métro de Winnipeg - je vais vous dire Winnipeg,

   parce qu'il n'y en a pas de métro à Winnipeg - ne

   seraient pas heureux qu'on leur dise qu'ils se

   situent à la lettre « T » donc, on est tenus par

   contrat de ne pas dévoiler quels sont les métros

   qui, ou quelle est la performance des métros autres

   que celle qui est la nôtre.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aurais compris la réponse pour le « S » et le

   « T » mais le meilleur, règle générale, on a moins

   de réserve.

   M. JEAN MICHEL LÉVESQUE :

   Oui, je suis un peu d'accord avec vous mais c'est

   la règle.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Est-ce que le nombre de stations influence sur le

   nombre de kilomètres parcourus, je prends Londres,

   par exemple?
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   M. JEAN MICHEL LÉVESQUE :

   Non. Bien, le nombre, en fait, ce sont les heures

   travaillées par nombre de kilomètres parcours donc

   ce qu'on mesure, c'est le nombre d'employés

   nécessaire à faire fonctionner le métro. C'est

   clair qu'il y a des proportions qui sont gardées

   mais cette mesure-là permet, toute proportion

   gardée, effectivement, de voir quelle est la

   compétence ou la performance des réseaux de métro.

   (15 h 15)

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. Alors on va continuer avec la partie plus puissance

   afin d'illustrer ces déplacements-là comment ça se

   répercute sur la consommation d'énergie. Alors ici

   je présente le profil de puissance d'un poste qui

   alimente le métro de Montréal, parce que dans le

   fond sur le territoire de l'Ile il y en a six, donc

   j'en ai présenté un pour présenter le schéma qui a

   l'allure de la courbe, mais les autres sont

   identiques en termes d'allure de courbe.

           Alors si on regarde un peu, on voit que

   c'est fait en dents de scie et lorsqu'on commence

   vers la gauche la première pointe que l'on voit, et

   c'est la pointe du déplacement d'un lundi matin. Si

   on se replace, la deuxième c'est la même journée

   R-3541-2004                                PANEL UMQ

   15 décembre 2004                      Interrogatoire

                        - 129 -         Me Steve Cadrin

   ouvrable mais l'après-midi, ce qui fait que si on

   les additionne dans la première portion on en voit

   dix (10) qui correspondent aux cinq jours

   ouvrables.

           Le creux qu'on voit par la suite il s'agit

   des samedis et dimanches qui requièrent moins de

   déplacement donc il y a moins de trains de

   disponibles sur le réseau, ce qui fait que l'appel

   de consommation de puissance elle est inférieure.

           J'attire aussi votre attention sur le creux

   qui existe aussi entre les deux pointes de dents de

   scie qui fait que c'est la réduction du besoin de

   transport pendant les période de l'après-midi.

           Alors de ça on peut dégager qu'il y a une

   certaine constance qui existe, qu'il y a une

   régularité, il y a une prévisibilité de la

   consommation quotidienne d'alimentation et même je

   dirais annuelle, parce que d'année en année depuis

   que je fais les prévisions du métro, on se rend

   compte que c'est systématiquement les mêmes choses.

           Je vais présenter les chiffres un petit peu

   plus loin dans la présentation.

           Alors on constate aussi en terminant cette

   acétate que la puissance à facturer minimale ou

   souscrite, qui est la ligne rouge, est quand même
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   pénalisante puisqu'il y a des moments de l'année où

   est-ce qu'on ne consomme pas la puissance à

   laquelle on pourrait et...

           Alors l'autre acétate présente la stabilité

   quotidienne. Ce que j'ai fait c'est que j'ai

   regroupé l'ensemble des courbes d'une année des

   jours ouvrables, ce qui fait pourquoi qu'on a

   plusieurs lignes sur la courbe, c'est que tous les

   jours ouvrables se retrouvent d'une année en

   fonction de l'heure sur ce graphique.

           J'attirerais votre attention aussi que

   l'échelle des kilowatts cette fois est pour

   l'ensemble du réseau, donc on voit que le réseau

   tire environ soixante mégawatts (60 W) de puissance

   en pointe et qu'il diminue vers à peu près trente-

   cinq mégawatts (35 MW) l'après-midi et ce qui est à

   peu près le cas les fins de semaine.

           Alors on voit que c'est un profil qui est

   très régulier parce qu'on a pris quand même les

   deux cent cinquante (250) jours ouvrables d'une

   année sur un même graphique et on voit que c'est

   stable, que les années sont supervisées.

           On constate aussi qu'il y a une variation

   de la pointe de l'ordre de dix pour cent (10 %), ce

   qui fait que si on regarde la pointe des courbes on
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   voit qu'ils ne sont pas tous au même endroit, ce

   qui explique, c'est que c'est intrinsèque au

   procédé d'exploitation. Il y a différents, la

   clientèle, le tirage de... bon, toutes sortes de

   petites affaires qui fait que la variation en

   pointe de l'ordre de dix pour cent (10 %) on

   n'arrive pas à la contrôler cette portion-là, puis

   je tiens à porter à votre précision que dans la

   demande de compensation qui est devant la Régie

   aujourd'hui, on ne tient pas compte de cette

   portion-là, donc cette partie-là est exclue de la

   demande.

           Alors le profil qu'on vous a présenté,

   comme je vous disais il y avait six postes

   d'alimentation du métro. Pourquoi qu'il y en a un

   septième qui est très différent, on va y revenir.

   Mais si vous prenez les postes qui sont à gauche,

   on voit que le facteur d'utilisation est autour de

   quarante-cinq pour cent (45 %) en moyenne comme on

   l'a présenté dans le mémoire. L'autre poste qui est

   tout à fait à droite, le Poste Legendre qui, lui,

   son facteur d'utilisation est beaucoup plus élevé

   de l'ordre de soixante-dix virgule deux pour cent

   (70,2 %).

           On pourrait se demander pourquoi lui il est
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   si avantagé, c'est que ce poste-là sert

   essentiellement à alimenter des garages et des

   tours à bureau, il n'alimente aucunement les trains

   sur l'exploitation, donc il n'y a aucun voyageur

   qui peut être, le train qu'il prend qui est

   alimenté par ce poste-là.

           Donc la différence qu'on voit entre le

   facteur d'utilisation des autres postes est

   vraiment imputable aux déplacements des personnes,

   donc aux trains.

           Je vais aussi poursuivre en vous présentant

   les actions qui ont été prises pour réduire la

   consommation de pointe car la STM a déjà fait des

   efforts et en a faits pendant que je suis

   présentement sur les dossiers.

           Alors initialement le freinage par

   récupération sur les trains MR-73 qui s'agit de la

   deuxième génération de trains. Quand on parle au

   début il y a eu ce qu'on appelle le réseau initial

   qui était là lors de l'Expo et lorsque dès les

   premiers prolongements qui ont été faits, les

   trains ont été équipés d'un freinage par

   récupération qui permet, lorsque le train freine,

   de renvoyer du courant sur les rails et s'il y a un

   train qui est là, il demande une traction, bien il
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   y a un différentiel qui se fait sur le réseau

   d'Hydro-Québec, ce qui fait qu'on est moins, la

   demande sur le compteur est moindre.

           Alors deuxième action qui a été prise a été

   au niveau de l'éclairage. Lors du programme

   justement du Distributeur en quatre-vingt-quinze

   (95) et quatre-vingt-dix-sept (97), il y a un

   programme d'éclairage efficace afin de réduire la

   consommation d'énergie au niveau de l'éclairage.

           La STM a participé et l'ensemble des

   stations et des tunnels sont équipés d'éclairage

   efficace initié avec l'appui financier qu'il y

   avait eu avec le Distributeur à ce moment-là.

           L'autre action suivante c'est la

   ventilation sur le réseau. Il a été développé une

   fiche de pointe qu'on appelle un délestage

   volontaire que la STM fait via son centre de

   contrôle afin de limiter le nombre de ventilateurs

   en opération pendant la période de pointe.

           Alors on essaie essentiellement de

   ventiler, essayer d'acclimater le mieux possible

   parce que dans le fond il n'y a pas de

   climatisation, il n'y a pas de chauffage sur le

   réseau, donc c'est simplement par un déplacement

   d'air de ventilation qu'on réussit à tempérer ou à
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   mieux gérer la température.

           On essaie de le faire le plus possible à

   l'extérieur des périodes de pointe, ce qui fait

   qu'en pointe on en a le moins possible. On ne peut

   pas l'enlever complètement parce que comme vous

   voyez souvent l'hiver il fait même chaud puis on ne

   chauffe pas dans le métro, donc c'est toute la

   chaleur des individus, des trains et l'éclairage et

   les escaliers mécaniques, moteurs éclairage force

   qui procurent la chaleur au métro, ce qui fait

   qu'on va quand même garder un certain minimum.

           Ce qui m'amène à l'autre point. J'ai parlé

   des escaliers mécaniques, il y a un projet pilote

   actuellement qui est en cours afin d'introduire une

   vitesse de veille de fonctionnement de l'escalier.

           Auparavant l'escalier il était à la même

   vitesse, qu'il soit emprunté ou pas il roulait

   constamment. Alors à ce moment-là il y a un projet

   qui est en train de valider avec la clientèle aussi

   de s'adapter, parce qu'il faut aussi penser qu'il y

   a des aveugles qui prennent aussi le métro.

           Alors cette portion-là vient faire en sorte

   que la vitesse de l'escalier est modulée donc elle

   est réduite à un minimum permis, ce qui fait que

   lorsque la personne l'emprunte, elle tourne à
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   vitesse réduite, consomme moins et lorsqu'il y a un

   détecteur qui se rend compte qu'il y a un individu

   ou un client qui emprunte l'escalier, la vitesse

   augmente progressivement jusqu'à la vitesse normale

   d'opération. Donc ça a aété une avenue, on devrait

   si le projet est concluant pour l'adaptabilité de

   l'ensemble de la clientèle, ce projet-là va être

   étendu à l'ensemble du réseau.

           En poursuivant sur les actions prises pour

   réduire la consommation d'énergie, les pompes des

   postes d'épuisement sont démarrées systématiquement

   avant les heures de pointe. Ça va être fait en deux

   mille six (2006) parce qu'actuellement on n'a pas

   la possibilité de lancer une commande volontaire.

           Les postes d'épuisement, pour la gouverne

   de la Régie, c'est des postes de pompage qui sont

   installés dans les tunnels, ce qui permet de pomper

   l'eau qui s'infiltre sur le réseau, à la surface.

   Donc il y a un certain réservoir, il y a un bassin,

   c'est un système de flotte locale qui fonctionne

   qui fait en sorte quand c'est plein, bien on part

   la pompe pour la vider. Excusez l'analogie mais

   c'est un peu comme une cuvette de toilette.

           Alors en ce moment, vu qu'on est dans un

   programme majeur de rénovations, on a demandé dans
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   le souci d'efficacité de la consommation, d'être en

   mesure de lancer une commande manuelle

   systématiquement avant l'heure de pointe. Ce qui

   fait qu'on va aller abaisser au minimum le niveau

   d'eau accumulé dans les réservoirs et ce qui fait

   que l'inertie du réservoir va nous permettre

   essentiellement de passer la pointe.

           Il y a des cas où c'est impossible puis il

   va devoir y en avoir, mais essentiellement la

   majorité sera en mesure de s'effacer durant la

   pointe.

           Le dernier point que j'aurais c'est le

   délestage du chauffage des dalles de fonte de neige

   dans les édicules en période de pointe.

           C'est lorsqu'on rentre, un édicule c'est un

   petit bâtiment qui est l'accueil du métro, il y a

   des dalles de fonte qui sont installées qui sont un

   chauffage pour faire fondre la neige pour empêcher

   les gens de glisser ou déraper en période d'hiver.

           Donc essentiellement, ça aussi ça marchait

   par un thermostat local puis qui était géré comme

   ça.

           Alors avec les rénovations du métro, on a

   demandé dans l'appel d'offres d'avoir une commande

   qui nous permettait de faire chauffer ces
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   équipements-là, de faire fondre la neige et même la

   glace qui aurait pu s'accumuler, le plus possible

   avant que les gens l'empruntent, ce qui est quand

   même une sécurité. Mais deuxièmement, c'est que ça

   va enlever de la charge en période de pointe parce

   que la neige serait déjà fondue.

           Alors ces exemples démontrent les efforts

   que la STM fait pour réduire sa consommation

   d'énergie tout en respectant la mission du

   transport en commun.

   (15 h 25)

   Ce qui m'amène à vous présenter le prix de revient

   de l'énergie. Quand je vous ai présenté plus tôt

   les différents postes qui alimentent le métro de

   Montréal, on constate que le poste St-Michel a un

   prix de revient de six point quarante-cinq cents

   par kilowattheure (6,45 ¢/kWh); et cinq point

   soixante-quinze (5,73 ¢/kWh) Providence. Je ne les

   passerai pas tous. Et j'attire votre attention

   aussi sur le poste Legendre qui est à quatre point

   quarante-sept cents du kilowattheure (4,47 ¢/kWh).

   Mais, lui, par contre, on se rappelle qu'il avait

   un FU plus grand parce qu'il n'alimentait pas les

   trains. Alors, on fait une comparaison aussi avec

   des tarifs résidentiels.
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           C'est la même information mais sur une

   partie plus visuelle. On constate que la partie

   résidentielle qui est à cinq point cinquante cents

   (5,50 ¢) de prix de revient du kilowattheure, on

   constate que l'ensemble quasiment du métro du

   Montréal paie un prix de revient d'énergie

   quasiment le même prix qu'un résidentiel. Même,

   c'est dans la classe du tarif L qui est à trois

   point quatre-vingt (3,80) pour l'ensemble des

   industries normalement moyennes. Nous, on se

   retrouve un peu désavantagé à cause qu'on est

   contraint de mettre des trains majoritairement aux

   heures de pointe.

           Ce qui nous amène un petit peu à la pierre,

   je dirais la partie centrale de la demande qui est

   partie du tableau que j'ai élaboré, qui présente

   les impacts du facteur d'utilisation au métro de

   Montréal. Je tiens à vous attirer l'attention qu'on

   a placé les chiffres ici avant taxes parce que,

   dans le mémoire, un moment donné, on a parlé de

   dix-sept millions (17 M$) de facturation pour le

   métro de Montréal. Ici, vous voyez quinze millions

   (15 M$) dans la situation actuelle; quinze millions

   (15 M$) avant taxes, dix-sept millions (17 M$) avec

   les taxes.
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           Alors, la situation initiale en ce moment,

   on se retrouve avec une puissance de pointe

   d'environ soixante-deux mégawatts (62 MW) avec un

   facteur d'utilisation qui tourne autour de

   quarante-cinq point sept pour cent (45,7 %) en

   moyenne pour un coût de quinze millions cinquante-

   sept mille deux cent onze dollars (15 057 211 $).

           Alors, les deux colonnes de puissance et de

   coûts annuels sont des calculs élaborés. Et les

   deux colonnes de droite ne sont que des

   soustractions qui servent à illustrer l'écart des

   deux colonnes de gauche.

           Alors, si on prend la ligne du FU de

   cinquante pour cent (50 %), si on majorait de cinq

   pour cent (5 %) par une façon X pour l'instant, là,

   ou une compensation liée à ça, ce qui fait que la

   puissance de pointe pourrait être réduite à

   cinquante-deux deux cent soixante-cinq mille

   kilowatts (52 265 kW) avec un coût annuel qui

   serait réduit à quatorze millions trois cent

   quatre-vingt-un mille (14 381 000 $).

           Donc, si on fait la différence entre le

   soixante-deux mille deux cent quatre kilowatts

   (62 204 kW) et le cinquante-deux deux cent

   soixante-cinq (52 265 kW), on tourne sur le neuf
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   mille neuf cent trente-huit virgule neuf (9938,9)

   qui serait l'économie de puissance. Et la

   différence entre le  quinze millions cinquante-sept

   mille (15 057 000 $) et le quatorze millions trois

   cent quatre-vingts (14 380 000 $), on trouve

   l'économie de six cent soixante-douze mille cinq

   cent trente-huit dollars (672 538 $).

           Et ainsi de suite, là, jusqu'à quatre-

   vingt-cinq pour cent (85 %). Comme je vous disais,

   on arrête à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).

   Pourquoi pas demander une compensation aller

   jusqu'à cent pour cent? Je vous disais plus tôt que

   la variation de la pointe, il y avait un dix pour

   cent (10 %) qui était intrinsèque à l'exploitation

   du réseau du métro. Donc on l'exclut ici. On vient

   l'exclure.

           Alors, une compensation maximale recevable,

   disons qu'elle pourrait être équitable versus des

   choses qu'on ne pourrait pas faire, c'est de se

   limiter à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) parce

   que le dix pour cent (10 %) additionnel est

   imputable intrinsèquement au réseau du métro. Et ça

   vient ici présenter à la Régie la charte dans

   laquelle on pourrait... elle voudrait bien

   s'astreindre ou limiter ou de choisir un peu son

   R-3541-2004                                PANEL UMQ

   15 décembre 2004                      Interrogatoire

                        - 141 -         Me Steve Cadrin

   mode de compensation, limiter la partie puissance

   et essayer de regarder aussi la partie économique

   de la compensation.

           On se rappelle ici la courbe de la

   puissance, là, des deux cent cinquante (250) jours

   ouvrables en moyenne d'une année. Le nivellement du

   tableau précédent fait en sorte de diminuer si on

   augmentait le FU jusqu'à quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %), on ferait en sorte de venir écraser

   les deux pointes jusqu'aux lignes rouges qui sont

   présentées, la ligne rouge continue.

           Et on peut aussi... le tableau peut faire

   en sorte aussi de lire à l'inverse, qui fait que si

   le métro ou la STM consommait toute l'énergie, même

   à l'extérieur de la période de pointe qui serait

   l'énergie à laquelle elle pourrait consommer, elle

   a droit, elle a payé son coût de puissance pour ça,

   bon, on se retrouverait à remonter la courbe plus

   vers la ligne rouge pointillée. Donc, évidemment,

   dans cette option-là, si c'était possible, le

   Distributeur devrait quand même fournir beaucoup

   plus de kilowattheures pour un même coût fixe de

   paiement. Donc, c'est un peu la présentation ici

   qui s'explique, le tableau.

           Donc, en conclusion, je reviendrais pour
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   dire que la consommation est prévisible au métro de

   Montréal. Comme je vous disais, on tourne aux

   alentours de soixante-deux, soixante-cinq mégawatts

   (62-65 MW) avec chacune des années depuis que... je

   le fais depuis cinq ans. Et en kilowattheures, ça

   varie toujours entre deux cent quatre-vingts et

   deux cent quatre-vingt-cinq millions de

   kilowattheures.

           La STM a été soucieuse de son efficacité

   énergétique par les différents projets, les actions

   que je vous ai présentées. Et par mon expertise et

   ma fonction, je fais toujours un choix optimum de

   la puissance à facturer qui est toujours le moins

   pénalisant en fonction du tarif L qui est ajusté le

   plus possible vers la pointe. Et, là, on paie les

   creux ou bien m'ajuster pour pas avoir de creux et

   payer systématiquement les dépassements. Donc, je

   suis pris entre deux feux, et j'essaie toujours de

   trouver l'optimum le moins pénalisant.

           Alors, dans ça, le métro utilise bien la

   puissance par les moyens sur lesquels il peut agir.

   Toutefois, il subit le quarante pour cent (40 %) du

   FU que je vous expliquais qui est la différence

   entre le quarante-cinq (45 %) la situation initiale

   et le quatre-vingt-cinq (85 %) qui est lié
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   intrinsèquement à la mission du transport en commun

   à la demande de la clientèle sur l'île de Montréal

   qui veut se déplacer.

           Et que, finalement, on a un faible contrôle

   sur la demande de puissance des trains. Parce que

   les actions prises que je vous ai présentées, si

   vous avez porté attention, c'était systématiquement

   sur des choses connexes et nécessaires à

   l'exploitation du métro. Mais sur les trains, on

   n'a pratiquement pas de contrôle. C'est

   pratiquement impossible.

           Ça termine ma présentation. Merci.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Alors, ma présentation, en fait, va être une

   conclusion aux deux présentations de la STM. Je

   vais commencer par présenter la modification que

   l'UMQ, la proposition de l'UMQ. En fait, c'est

   l'ajout d'un article qui traite d'une compensation

   pour la puissance non utilisée du métro de Montréal

   après l'article 114 du règlement tarifaire.

           La compensation demandée représenterait un

   crédit évalué entre cinq et quarante pour cent

   (5-40 %) de la puissance non utilisée pendant les

   périodes creuses. Et cette mesure aurait pour effet

   de compenser la consommation du métro sur la base
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   d'un facteur d'utilisation qui varie entre le FU

   actuel et un FU optimal évalué à quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %).

           Sur la base de la consommation électrique

   de l'année deux mille un (2001), le crédit offert à

   la STM pourrait varier entre six cent soixante-

   seize mille dollars (676 000 $) et trois point huit

   millions (3,8 M$), comme le tableau à la page 8 à

   la présentation de monsieur Archambault.

           Il faut dans un premier temps regarder les

   caractéristiques du métro dans sa consommation. Et

   puis il faut, dans le fond, il faut évaluer le fait

   que le métro de Montréal représente un cas

   d'exception dans le tarif L du fait que son facteur

   d'utilisation est particulièrement bas. On parle de

   quarante-cinq pour cent (45 %). Surtout dans le

   tarif L.

           Il s'agit d'un marché totalement captif. On

   comprendra que le métro ne peut fonctionner que

   avec de l'électricité. On ne peut pas le déplacer.

   Disons que... Et au niveau de la courbe de la

   demande, c'est très difficile de faire bouger, si

   on veut, modifier les besoins des usagers. Je

   pourrais faire une comparaison par rapport à une

   industrie. Une production peut être déplacée dans
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   le temps ou physiquement, géographiquement, ce qui

   n'est pas le cas pour le métro.

           Donc, le métro utilise l'électricité. C'est

   un choix disons économique et technique qui a été

   pris il y a plusieurs années. On a présenté

   l'histoire dans la preuve. Donc, à partir de ce

   moment-là, on considère que le métro est en fait,

   représente un marché captif pour le Distributeur.

           Il faut aussi considérer que la demande

   pour les services de transport en commun et du

   métro est rigide et que la STM n'a pas le pouvoir

   de modifier cette demande. On pourrait faire un

   exemple, par exemple, au niveau du train,

   l'utilisation du train ou du TGV en France, parce

   que c'est un cas qui me vient plus aisément, on a

   des tarifs qui sont beaucoup plus bas dans les

   périodes creuses, alors que dans les périodes de

   pointe, les tarifs sont plus substantiels. On

   comprendra que, dans le cas du métro, on ne peut

   pas jouer vraiment sur ces tarifs-là, sur le coût

   du tarif.

           Pour continuer avec les caractéristiques du

   métro. La STM fixe sa puissance souscrite de façon

   à équilibrer le coût des dépassements de ses deux

   pointes avec le coût pour la puissance non

   R-3541-2004                                PANEL UMQ

   15 décembre 2004                      Interrogatoire

                        - 146 -         Me Steve Cadrin

   utilisée, mais il ne peut adapter sa demande en

   conséquence. Je l'ai expliqué précédemment. C'est

   une demande qui est rigide. Il ne peut pas la

   bouger. Donc, au mieux, la STM choisit sa pénalité.

           Et ça contredit un petit peu l'argument sur

   le fait que la puissance souscrite est un outil

   pour le client. En fait, le client, ce qu'il fait,

   c'est qu'il choisit, il choisit sa puissance

   souscrite pour avoir le moins de pénalités, avoir

   au moindre coût. La définition de la puissance et

   surtout des mécanismes de fixation de la puissance

   incluant le coût des primes de dépassements

   comporte des éléments de gestion de la demande

   principalement pour le Distributeur.

           Ça nous amène aussi au point où la

   structure du tarif L, on peut affirmer que la

   structure du tarif L ne correspond pas aux

   caractéristiques de consommation en raison de la

   demande rigide et du bas FU, et par conséquent est

   inadaptée pour un consommateur, ou comme un client,

   comme le métro.

   (15 h 40)

           J'aimerais aussi aborder le point de la

   rentabilité du Métro de Montréal pour le

   Distributeur. D'abord, la consommation du Métro
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   offre au Distributeur et à la clientèle du tarif L,

   un rendement garanti. En fait, ce sont des coûts et

   des revenus stables qui sont l'équivalent, c'est

   l'exemple que j'aimais bien amené, c'est

   l'équivalent des obligations dans un portefeuille

   de placements.

           Puis, cette qualité ou cet avantage

   économique que procure le Métro est sous-estimé

   dans la présentation du Distributeur.

           D'abord, comparer annuellement le rendement

   du Métro avec celui des autres clients du tarif L

   pourrait induire en erreur sur la rentabilité du

   Métro. Le rendement des autres clients du L peut

   varier sensiblement d'une année à l'autre selon les

   cycles économiques, on comprendra, les décision

   d'affaires, réduction de la production ou les

   fermetures et les aléas commerciaux.

           Ces variations dans la demande en puissance

   ont un impact sur le financement des coûts fixes et

   des besoins pour le Distributeur de répondre à la

   demande en période de pointe. Je parle toujours de

   justement des autres clients.

           En ce qui concerne le Métro, la

   présivibilté de la consommation, de sa consommation

   représente un avantage économique et financier
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   important pour le Distributeur, on le comprendra.

   D'abord, le Métro présente un historique de

   consommation stable depuis trente-huit (38) années

   et à cet égard, on pourrait dire que le passé est

   garant du futur parce que je ne pense pas que ce

   soit dans les plans de se départir du Métro ni de

   ne plus utiliser l'électricité, bien au contraire,

   donc, sa courbe, et sa courbe de consommation est

   constante, sans surprise ou variation importante.

   En fait, elle est régulière comme une montre

   suisse. Par conséquent, nous estimons que les coûts

   fixes associés à la demande du Métro ne varient pas

   et sont également prévisibles en fait, c'est un

   point très important.

           On revient un petit peu avec le principe

   qui a été amené au niveau des obligations et des

   responsabilités municipales, le Métro, ça

   représente des services essentiels qui ont des

   retombées directes et indirectes très importantes.

   On peut comprendre que, comme on l'a dit

   précédemment dans la présentation de monsieur

   Lévesque, qu'au niveau du commerce, de

   l'achalandage, de la productivité, le Métro et le

   transport en commun est très important. Évidemment

   aussi pour le transport, il n'y a pas juste
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   l'avantage de prendre le Métro, un moyen de

   transport rapide, il y a aussi le fait que

   l'utilisation du Métro, souterrain en particulier,

   désengorge le réseau routier aérien. Donc, ça

   améliore l'engorgement et ça réduit l'usure du

   réseau routier.

           Évidemment, il y a tous les points sur

   l'environnement, on sait que le Métro d'abord, un)

   est souterrain, électrique donc, l'utilisation du

   Métro favorise une amélioration des cas de smog

   l'été qu'on subit de plus en plus, réduit la

   pollution atmosphérique reliée à l'utilisation de

   véhicules et aussi amène des avantages pour la

   santé.

           Les justifications de la demande. La

   facturation systématique, année après année, de la

   puissance non utilisée, que nous, on appelle la

   pénalité d'avoir un bas FU, génère un rendement et

   des revenus pour le Distributeur qu'il serait

   nécessaire d'évaluer avec plus de précision. En

   fait, cette précision sur les revenus excédant les

   coûts liés à la puissance devrait servir justement

   de balise pour fixer ou établir une compensation.

           D'abord, la prévisibilité et la stabilité

   de la consommation du Métro représentent des
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   avantages économiques et financiers importants pour

   le Distributeur dont on ne parle jamais d'ailleurs,

   qu'on tend à sous-estimer.

           Il faut reconnaître dans la définition de

   la puissance et surtout des mécanismes de fixation

   de la puissance incluant le coût des primes de

   dépassements qu'elle comporte des éléments de

   gestion de demande, de la demande principalement

   pour le Distributeur. Comme je le disais tout à

   l'heure, la demande ne peut pas être bougée donc

   les gens de la STM fixent leur puissance souscrite

   en visant à payer le moins, la pénalité la moins

   élevée.

           Sur le plan macro, le Distributeur peut

   affirmer que ses coûts pour répondre à la demande

   de pointe sont financés par la puissance et que

   globalement la facture, le facturé est égal au

   coûtant. En fait, sur le plan micro, cette

   affirmation est contestable puisque certains

   clients paieraient plus que d'autres  pour un même

   service. On revient aussi à la présentation des

   deux graphiques que j'avais présentés, que j'ai

   projetés dans la première présentation au niveau

   des deux types de clientèle.

           J'aimerais aussi faire une illustration du
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   prix de revient pour l'énergie. Dans la

   présentation de monsieur Archambault, on avait deux

   alternatives. On a une puissance souscrite qu'on

   peut utiliser, qui nous est due dans le fond, pour

   laquelle on paie. Donc, si on utilisait cette

   puissance-là, on aurait, évidemment, on aurait à

   consommer un peu plus d'énergie mais c'est une

   chose possible.

           Hypothèse 2, c'est qu'on compense et qu'on,

   comment dire, on aplatit les pointes et on aurait à

   peu près, on aurait un FU, disons, de façon

   indirecte, on atteindrait un FU de quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %).

           Dans les deux cas, en considérant dans

   l'hypothèse 1 qu'on paie, on rajoute l'énergie

   consommée, le prix de revient serait le même. Ce

   qui veut dire que si la STM décidait de consommer

   sa puissance, ça serait beaucoup moins intéressant

   pour Hydro-Québec et c'est aussi un élément qui

   nous amène à dire que le prix de revient actuel

   dans la consommation de l'énergie ou de la

   puissance, les deux ensemble, du Métro pour le

   Distributeur, est favorable au Distributeur et

   c'est ça qu'on voudrait approfondir et c'est là-

   dessus qu'on voudrait déterminer la compensation.
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   Ça conclut ma présentation.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [75] Alors, monsieur Hennekens relativement au

   document 2, UMQ-1, document 2, je comprends que

   vous avez participé à la préparation de ce

   document? Exact?

R. Oui.

Q. [76] Est-ce que vous acceptez ce document comme

   étant votre témoignage écrit pour cette portion?

R. Oui.

Q. [77] Monsieur Archambault, de votre côté, est-ce

   que vous avez participé et lu le document 2?

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. Oui, effectivement.

Q. [78] Est-ce que vous acceptez ce document pour

   tenir lieu de votre témoignage écrit dans ce

   dossier?

R. Oui.

   UMQ-1 DOC. 2 :    Mémoire portant sur

                     l'établissement d'une

                     compensation pour la puissance

                     non utilisée du Métro de Montréal
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   Me STEVE CADRIN :

   Merci. Ça complète la présentation.

   (15 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [79] Bonjour, messieurs, messieurs les régisseurs.

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA.

           Je vais vous poser sensiblement les mêmes

   questions que j'ai posées ce matin à certains

   témoins du GRAME en élaborant peut-être un peu

   plus. Ce que je voudrais voir, c'est, à part

   l'option qui est présentée ici concernant le métro

   de Montréal, l'option qui est proposée ici qui est

   une compensation que vous proposeriez comme

   modification à l'article qui suivrait l'article 114

   du Règlement, est-ce qu'il y a d'autres options que

   vous avez envisagées qui vous permettraient

   d'obtenir un résultat qui vous paraîtrait

   acceptable, c'est-à-dire d'avoir le résultat net

   qui serait de réduire la facture du métro de

   Montréal et tout en étant, tout en ayant une

   logique du point de vue des règles habituelles

   utilisées quant à la fixation des tarifs, soit en
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   référant à des tarifs déjà existants, soit d'autres

   méthodes?

   M. MICHEL ARCHAMBAULT :

R. Alors, la première partie, s'il existe d'autres

   méthodes auxquelles on a discuté avant de placer

   dans le mémoire cette portion-là, effectivement,

   lors des discussions et de la rédaction du rapport

   avec monsieur Hennekens de l'analyse des points qui

   ont été présentés, il y avait plusieurs stratégies,

   mais c'est celle-là qu'on a retenue. Un, de par sa

   simplicité et sa compréhension qui est quand même

   un des critères importants lorsqu'on établit les

   tarifs demandés à la Régie. Il est toujours

   souhaitable que ce soit le plus simple, le plus

   compréhensif possible.

           L'autre partie de votre question, si dans

   les tarifs existants, s'il y avait des modalités

   qu'on pourrait utiliser, bien, dans la fond la

   réponse est par la négative parce que le tarif L,

   malgré qu'on soit pénalisé pour un FU bas, demeure

   quand même la meilleure option tarifaire qui existe

   en ce moment.

Q. [80] Je voudrais juste passer en revue. L'hypothèse

   d'aller à un autre tarif, par exemple le tarif M.

   est-ce que ça a été considéré?
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R. Effectivement. Et le coût de revient serait encore

   supérieur.

Q. [81] O.K. L'hypothèse d'avoir un tarif distinct

   pour le métro de Montréal et éventuellement le

   service de l'AMT également, est-ce que ce serait

   une option? Mais j'imagine, en tenant compte du

   fait que l'allocation des coûts de l'énergie et de

   la puissance serait faite distinctement pour ce

   tarif-là?

R. Oui, ça a été envisagé, mais en raison de la

   complexicité, on ne l'a pas retenu.

Q. [82] O.K. Une autre hypothèse. Est-ce que vous avez

   envisagé, comme vous êtes dans le secteur

   municipal, de proposer, parce que ça n'existe pas

   actuellement, mais de proposer éventuellement une

   agrégation de votre consommation, de la

   consommation du métro de Montréal avec celle, par

   exemple, d'un autre client qui pourrait être lié au

   domaine municipal, par exemple? Je prends l'exemple

   d'un édifice municipal qui serait ouvert de neuf

   heures trente (9 h 30) à quatre heures trente

   (4 h 30).

R. Écoutez, c'est peut-être une avenue théoriquement

   possible, sauf que ce n'est pas possible en ce

   moment de le faire.
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   M. YVES HENNEKENS :

R. C'est techniquement possible, mais on n'a pas le

   droit de le faire.

Q. [83] Oui, mais de... Est-ce que vous avez envisagé

   de le proposer et de voir comment, quel résultat ça

   donnerait en mettant les deux...

R. C'est encore des...

Q. [84] En trouvant une agrégation possible avec un

   client proche, un édifice proche de la Ville de

   Montréal.

R. C'est beaucoup, c'est beaucoup plus complexe.

Q. [85] O.K. Alors je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Monsieur Lefebvre?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Comme d'habitude, le tour est

   rapide. Vous n'avez pas gagné grand-chose en

   passant en dernier.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Mais ce que j'ai gagné, je l'ai gagné. Je n'ai pas

   gagné beaucoup de temps, ça, c'est certain. J'ai

   quelques questions, messieurs. Je constate que vous

   avez encore changé de place.

   Me STEVE CADRIN :

   C'est volontaire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il est probable que... Je vais lancer mes questions

   et le témoin qui sera le plus apte à y répondre,

   parce que, là, ma liste de noms est en désordre.

Q. [86] J'ai le document UMQ-1 à la page 30. Attendez

   donc une seconde! Donc c'est UMQ-1 document 1 page

   30. Voilà! C'est les cas, je crois qu'il s'agit des

   cas types pour une usine de filtration. « Étude de

   cas pour la Ville de Montréal ». Je vous référerais

   plus particulièrement au cas numéro 2. Je suis à la

   page 29. Et il s'agit de ce qui est mentionné un

   cas réel pour une panne de deux heures à l'usine

   Des Baillets. Vous mentionnez dans le tableau, le

   tableau en dessous que la pénalité qui, en fait,
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   est la prime de dépassement se situe à dix-neuf

   quatre-vingt-dix-huit (19,98).

           Étiez-vous au courant que, pour une

   pénalité de deux heures, c'est une prime

   quotidienne qui s'applique à six et soixante-six

   sous (6,66 ¢)?

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. D'abord, ce cas-là, c'est un cas réel. Ça s'est

   passé en été. Nous, on a fait une évaluation si ça

   s'était passé en hiver. Mais on n'est pas au

   courant de cette particularité-là.

Q. [87] Il n'y a pas une distinction été, hiver.

   Lorsque c'est un dépassement de deux heures, la

   prime de dépassement est limitée à six virgule six

   sous (6,6 ¢). Donc...

R. Au tarif L?

Q. [88] Au tarif L selon le texte des tarifs. Donc, je

   constate qu'il y a soit une erreur au tableau ou...

R. On a fait une mauvaise lecture du Règlement.

Q. [89] Ah! O.K. Mais c'est un cas réel. Par contre,

   vous constatez que c'est une erreur dans la

   retransmission du cas réel.

R. Le cas réel s'est produit en été. Il n'y a pas de

   pénalité à ce moment-là.

Q. [90] Mais la pénalité est la même été, hiver, là,
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   selon le texte des tarifs?

R. Pour le deux heures et moins, vous dites?

Q. [91] Oui, pour deux heures. Bien, en fait, lorsque

   c'est... c'est une question d'heures, c'est six

   soixante-six (6,66).

R. C'est vraiment deux heures?

Q. [92] Bien, c'est ce qui est écrit dans...

R. Non, mais c'est deux heures qui est marqué? Nous,

   on a marqué deux heures, mais c'était peut-être

   deux heures dix.

Q. [93] Ah! non non, mais lorsqu'il s'agit... À

   l'intérieur d'une même journée, lorsque c'est un

   dépassement dans une journée, c'est une prime de

   six virgule soixante-six (6,66). Et lorsque c'est

   un dépassement pendant une période de facturation,

   on parle d'une prime.

R. Bon. La panne a été de deux heures ou deux heures

   dix, sauf que, nous, on a compensé davantage par

   rapport aux deux heures probablement.

Q. [94] O.K. Habituellement, pour une panne de deux

   heures, vous auriez dû payer une prime de six

   virgule six (6,6) et non pas dix-neuf virgule

   quelque chose, tel qu'il est mentionné dans

   votre...

R. Ça s'est produit en été. On n'a pas payé la
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   pénalité.

Q. [95] Ah! il n'y a pas de pénalité du tout qui a été

   payée?

R. Non. Il n'y a pas eu de pénalité, ça s'est produit

   en été. Sauf qu'on a dit, si ça s'était produit en

   hiver, c'est un cas réel, mais on a simulé...

Q. [96] C'est un cas réel ou ce n'est pas un cas réel?

   Je pensais que vous...

R. Oui, pour l'été...

Q. [97] ... aviez une pénalité de quarante-six mille

   dollars (46 000 $).

R. On a indiqué la date, douze (12) juillet. Juillet,

   je pense que c'est en été. Alors, c'est pour ça

   qu'il est en caractères gras. Ce qui a été payé

   réellement, c'est seize mille neuf cent quatre-

   vingt-six (16 986 $).

Q. [98] Ce qui a été payé... O.K. Donc c'est le tiers,

   effectivement. Si ça avait été en hiver, ça aurait

   été, je vous soumets que si ça avait été en hiver,

   ça n'aurait pas été une prime de quarante-six mille

   (46 000 $), ça aurait été tout de même une prime de

   seize mille (16 000 $).

           À UMQ document 1, à la page 13, je crois

   que je m'adresse plutôt à vous, Monsieur Hennekens,

   vous faites référence à une lettre qui émane
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   d'Hydro-Québec, je crois, et qui est en annexe, en

   annexe à votre document, donc une lettre qui était

   d'ailleurs adressée à monsieur Gagné et qui est

   signée par monsieur Chouinard d'Hydro-Québec. Et

   vous citez cette lettre pour dire que l'une des

   raisons du non-renouvellement de l'entente était

   entre autres l'entrée en vigueur de la juridiction

   de la Régie. Moi, je vous réfère à la lettre de

   l'annexe 1. Est-ce que vous l'avez en votre

   possession?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [99] Je vous réfère au deuxième paragraphe où il

   est écrit :

                La raison principale d'être de cette

                convention soit de faciliter

                l'opération du réseau de distribution

                d'électricité pendant cette période

                est caduque. En effet, depuis ce

                temps, plusieurs travaux ont été

                réalisés et présentement Hydro-Québec

                est en mesure de desservir

                adéquatement les abonnements énumérés

                dans cette convention.

   N'êtes-vous pas d'accord avec moi que la raison
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   principale du non-renouvellement, c'est celle qui

   est exprimée dans le premier paragraphe et non pas

   la question juridictionnelle?

   Me STEVE CADRIN :

   Sans vouloir vous empêcher de poser des questions,

   je comprends que la lettre parle d'elle-même, mais

   elle dit ce qu'elle dit. Je ne pense pas que le

   témoin peut l'interpréter autrement. Je ne sais pas

   si vous voulez lui faire dire autre chose. La

   lettre, vous avez lu...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est bon.

   Me STEVE CADRIN :

   ... un passage qui dit la principale raison.

   LE PRÉSIDENT :

   La réponse du témoin est oui? C'est ce que je

   comprends.

   Me STEVE CADRIN :

   Ma suggestion était que la lettre parle d'elle-même

   et que le témoin ne peut pas faire dire à la lettre

   autre chose que ce qu'elle dit. Le témoin n'est pas

   habilité, si vous voulez, à interpréter la lettre.

   Je m'excuse, là, mais... Donc, oui, si vous voulez.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais acquiescer à l'objection de mon confrère
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   tacitement puisque, effectivement, la lettre

   parlait effectivement d'elle-même contrairement au

   paragraphe qui était cité dans la preuve.

   (15 h 55)

Q. [100] A la page 7 toujours du même document, vous

   définissez les cas de force majeure que vous

   voudriez inscrire au règlement du tarif. Et c'est

   dans cette définition qu'on y voit la notion de :

                ... sinistre mineur ou majeur dont

                l'occurrence est soudaine ou

                inattendue...

   Avez-vous des exemples où une telle définition de

   force majeure est utilisée dans les relations

   contractuelles entre la Ville et d'autres

   fournisseurs?

   M. YVES HENNEKENS :

R. A part celle de la convention avec Montréal?

Q. [101] Qui n'apparaissait pas non plus à la

   convention avec Montréal, je parle de votre

   définition à la page 7, celle que vous nous

   suggérez, est-ce que c'est une définition qui se

   retrouve dans d'autres contrats ou conventions de

   la Ville de Montréal avec ses fournisseurs?

R. Non. Bien, pas à ma connaissance.

Q. [102] S'il y avait une inondation, qui semble, qui
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   fait partie de l'énumération de votre définition,

   et si cette inondation était due à un bris de

   conduite mal entretenue, ou qui est à la fin de sa

   vie utile, c'est un exemple hypothétique, est-ce

   que ce type de bris répond à la définition de force

   majeure qui se retrouve à la page 7?

R. Oui, ça pourrait faire partie, mais dans notre

   conception de la définition des cas de force

   majeure, on parlait vraiment d'événements

   exceptionnels. Donc si c'est exceptionnel, disons

   que le problème de l'aqueduc, je ne sais pas

   qu'est-ce que vous utilisiez comme terme encore, je

   ne veux pas prendre un autre terme?

Q. [103] Mal entretenu.

R. Mal entretenu.

Q. [104] Un bris de conduite, dans le fond.

R. Dans certains cas, oui. Mais si c'était récurrent,

   j'imagine qu'il pourrait y avoir une limite, ça

   pourrait être dans, on n'a pas...

Q. [105] Dans certains cas, oui?

R. Oui.

Q. [106] Donc il faudrait établir la responsabilité

   puis ensuite, on verrait s'il y aurait application

   de prime de puissance ou non?

R. Tout à fait, tout à fait.
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Q. [107] Au même effet, si...

R. Je m'excuse?

Q. [108] Oui, excusez-moi.

R. ... tu veux compléter?

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. J'aurais à citer l'exemple, la Crise du verglas,

   les suites qu'on a eues. Vous savez qu'on a vécu

   une expérience, autant à Hydro-Québec comme à la

   Ville de Montréal lors de la Crise du verglas, et à

   la suite de ça, il a été convenu qu'advenant un

   incident semblable, ou de même nature, que les

   usines, les deux grandes usines de production d'eau

   potable de la ville de Montréal seraient les

   premières à être réalimentées sur toute l'île. Et

   on a une lettre en bonne et due forme, que je n'ai

   pas malheureusement ici avec moi, mais on a une

   lettre en bonne et due forme signée par quelqu'un

   d'Hydro-Québec, à ce niveau-là.

Q. [109] Écoutez, je pense que c'était une bonne

   initiative. Mais je me situais justement dans les

   cas où on n'est pas, là, je comprends que vous me

   donnez un cas de force majeure, et j'ai une assez

   bonne compréhension, mon problème est plutôt au

   niveau de la définition où on parle de :

                ... sinistre mineur ou majeur dont
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                l'occurrence est soudaine ou

                inattendue où la réponse municipale

                doit être immédiate...

   J'aurais un autre cas au même effet à vous

   soumettre, Monsieur Hennekens, ou tout autre membre

   du panel. Si j'ai un bris d'équipement, parce qu'il

   est mentionné dans la définition que les bris

   d'équipement font partie de la définition, donc un

   bris d'équipement de machinerie qui, lui aussi,

   serait dû à un mauvais entretien, est-ce que la

   clause s'appliquerait, selon vous?

   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Aux usines de production d'eau potable, il est cité

   dans une des pages qu'on a quatorze pompes, par

   exemple.

Q. [110] Oui.

R. Vous avez dû voir ça, l'usine Atwater a quatorze

   pompes. En général, je dirais même en plein été, en

   pleine période de canicule, c'est huit pompes qu'on

   a besoin. Ça fait qu'on peut avoir quand même

   quelques pannes sans qu'on ait à faire intervenir

   une convention éventuelle.

Q. [111] O.K., vous avez...

R. Ça fait qu'on a de la flexibilité, autant à l'usine

   Atwater comme à l'usine Des Baillets, autant à nos
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   réservoirs aussi, au réservoir McTavish, on a dix

   pompes, mais il n'y a jamais dix pompes qui

   fonctionnent, quatre ou cinq, maximum. Ça fait

   qu'on a suffisamment d'équipements de réserve,

   comme Hydro aussi a des équipements de réserve, ce

   n'est pas tous les équipements qui sont utilisés

   pour les consommations normales moyennes, et même

   de pointe, je dirais.

Q. [112] Je vous remercie. Page 23, Monsieur

   Hennekens, toujours de UMQ-1, document 1, où, tout

   au long du document, vous parlez beaucoup de

   l'entente entre la Ville de Montréal et Hydro-

   Québec, et je crois que c'est l'entente qui est

   déposée en annexe à votre document. Je crois que

   vous étiez ici lorsque monsieur Chéhadé a témoigné

   sur la nature de cette entente. A la page 23, vous

   dites :

                Toutefois, à la lumière des faits

                exposés et en considérant la signature

                de convention par le Distributeur, il

                est clair que la problématique exposée

                dans ce mémoire a déjà été reconnue

                par Hydro-Québec.

   Lorsque vous dites que cette problématique a été

   reconnue, je comprends que vous vous fondez
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   essentiellement sur la signature de cette entente,

   est-ce que c'est correct comme interprétation?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [113] O.K. J'ai lu l'entente, j'ai écouté le

   témoignage de monsieur Chéhadé, je me la suis fait

   expliquer, et il apparaît que cette entente

   consiste essentiellement, porte sur une

   problématique d'entretien du réseau d'Hydro-Québec,

   êtes-vous d'accord avec moi?

R. Oui.

Q. [114] O.K. Compte tenu que Hydro-Québec devait

   procéder...

   Me STEVE CADRIN :

   Juste un instant, parce que je voyais que monsieur

   Gagné avait peut-être un commentaire à vous faire,

   vous posez la question à la volée au panel,

   monsieur Gagné...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, bien, j'avais...

   Me STEVE CADRIN :

   Je m'excuse, là...

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va.
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   M. MICHEL GAGNÉ :

R. Non, je n'ai pas frais à la mémoire tous les

   détails de la convention, je suis en train de la

   parcourir.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [115] O.K. Je comprends que compte tenu que Hydro-

   Québec faisait de l'entretien sur son réseau, elle

   a convenu, en fait, elle a demandé littéralement à

   ce qu'il y ait certains équipements municipaux qui

   réduisent leur puissance, donc je comprends que

   Hydro-Québec a demandé une faveur à certains de ses

   grands clients. Est-ce que vous êtes d'accord avec

   moi sur ce niveau d'interprétation-là aussi?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [116] O.K. Et ma compréhension, c'est que compte

   tenu que Hydro-Québec demandait cette, disons-la,

   cette faveur puisqu'il y avait des réparations, et

   à la lumière aussi du témoignage de cet après-midi

   à l'effet que les usines de filtration, notamment,

   constituaient des vases communicants, il allait y

   avoir des appels de puissance plus importants dans

   certaines usines, c'est ma compréhension, et que

   Hydro-Québec ne tiendrait pas compte de ces appels

   de puissance dans l'application du texte des tarifs
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   et de la prime de puissance. Est-ce que j'ai une

   assez bonne compréhension?

R. Oui.

Q. [117] O.K. Je vous remercie. Pardonnez-moi. UMQ-1,

   document 2, à la page 9, il y est discuté de

   considérations financières. Je comprends de

   l'information qui s'y retrouve que l'électricité

   compte pour une part de trente pour cent (30 %) du

   budget énergétique de la STM, est-ce que c'est

   conforme?

R. Oui.

Q. [118] Si je plaçais ce trente pour cent (30 %) dans

   le budget total de la STM, est-ce que j'arriverais

   aux environs d'un budget de deux virgule un pour

   cent (2,1 %), l'électricité, dans le budget total

   de la STM?

   (16 h 05)

R. Oui, ça fait du sens, c'est autour, budget

   d'énergie c'est autour de six pour cent (6 %).

Q. [119] Si je reviens sur le strict budget

   énergétique, on dit que l'électricité compte pour

   trente pour cent (30 %), lorsqu'on parle des

   carburants pour la STM ça compte pour environ

   cinquante (50 %), cinquante-cinq pour cent (55 %)?
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R. La réponse... on avait donné à Hydro-Québec dans la

   demande de renseignement, on disait diesel pour

   principalement les autobus c'était trente millions

   (30M $).

Q. [120] Diesel pour les autobus ça donnait?

R. Trente millions (30M $).

Q. [121] Trente millions (30M $) sur un budget total

   de?

R. Cinquante-six (56M $).

Q. [122] Donc lorsqu'on dit cinquante (50 %),

   cinquante-cinq (55 %) j'imagine qu'on est à peu

   près dans le niveau?

R. Oui.

Q. [123] Parfait. Est-ce que le métro de Montréal est

   membre de l'AQCIE?

R. C'est juste.

Q. [124] Est-ce que, compte tenu que l'AQCIE

   représente une large proportion des clients du

   tarif L, est-ce que cette problématique du métro a

   été discutée?

R. Vous parlez discutée à l'AQCIE?

Q. [125] Oui, bien en fait pour fins de

   représentations notamment devant la Régie.

R. À l'AQCIE aucunement.

Q. [126] O.K. Et pour quelle raison dans la mesure où
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   la STM est membre que cette question-là n'a pas été

   discutée?

R. Bien la particularité du dossier reflétait

   davantage une préoccupation de l'ordre municipal

   que de l'ordre industriel.

Q. [127] Je vous remercie. Ça termine mes questions,

   Monsieur le Président. Merci, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Rondeau.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous avais promis qu'il fallait que vous vous

   leviez au moins une fois par panel.

   M. MICHEL HARDY :

Q. [128] J'aurais une question pour vous, Monsieur

   Archambault. Vous l'avez aussi dans le document

   UMQ-1 document 2 à la page 19 et 20, mais dans

   votre présentation de cet après-midi vous l'avez

   aussi, je crois c'est à la page 8 sur la facture,

   le coût annuel d'électricité avec les différents

   FU. Ce coût annuel-là avant taxes c'est le coût

   total de la facture de toute l'opération du métro?

R. Ça couvre l'opération du métro comme on dit à

   l'exploitation des trains et tout ce qui est
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   nécessaire au bon fonctionnement du réseau sous-

   terrain.

Q. [129] Les buildings et tout ça est-ce que vous

   aviez montré avec?

R. Oui, exact.

Q. [130] Puis dans cette facture-là il y a une

   composante qui est énergie puis une composante

   puissance?

R. C'est juste.

Q. [131] Avez-vous la différence à peu près entre les

   deux, la proportion?

R. De mémoire je n'ai pas les pourcentages exacts

   parce qu'il y a quand même dix-sept (17) arrivées

   d'Hydro-Québec qui arrivent sur le réseau puis les

   postes avec les compteurs de mesurage ne sont pas

   tous liés, une arrivée sur la traction puis l'autre

   sur les bâtiments, l'éclairage et les équipements

   connexes du métro. Mais globalement l'énergie

   consommée et même la puissance par les trains

   représente, de mémoire, soixante-cinq (65 %) à

   soixante-dix pour cent (70 %) de la facture.

Q. [132] Puis quand vous faites varier votre FU disons

   de quarante-cinq virgule sept (45,7 %) à cinquante

   pour cent (50 %) et vous donnez disons une économie

   d'à peu près six cent soixante-seize mille dollars
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   (676 000 $), ça c'est puissance et énergie

   combinées?

R. Tout à fait.

Q. [133] O.K., merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, est-ce qu'il y a des questions

   additionnelles?

   RÉINTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

   Si vous permettez.

Q. [134] Tout d'abord première question, Monsieur

   Hennekens, vous avez répondu à une question, à

   quelques questions de mon confrère relativement à

   définition de force majeure, je suis au document

   UMQ-1 document 1, page 7. Question toute simple, où

   avez-vous pris cette définition-là, d'où vient-

   elle?

R. C'est dans le livre des tarifs, non c'est les

   conditions de service de Gaz Métro. Ça a été pris

   en partie avec ça.

Q. [135] C'est pris à même, excusez-moi?

R. C'est la définition des cas de force majeure dans

   les conditions de service de Gaz Métro.

Q. [136] D'accord. Maintenant vous avez répondu à une

   autre question de mon confrère dans le document

   UMQ-1 document 2, page 9. UMQ-1 document 2, oui, le
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   deuxième mémoire, page 9.

R. Oui.

Q. [137] On a parlé du budget, excusez-moi dépenses en

   énergie trente pour cent (30 %), on compare

   l'électricité versus les dépenses en énergie. J'ai

   compris la question de mon confrère mais je ne suis

   pas certain d'avoir compris votre réponse. Si on

   parle du budget global le pourcentage dépenses

   électricité représente combien du pourcentage

   global, pas du pourcentage global mais du budget

   total, excusez?

R. C'est six pour cent (6 %) de l'énergie mais là

   l'électricité c'est deux pour cent (2 %).

Q. [138] O.K. C'est beau, là je vous comprends. Ça

   complète mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [139] Monsieur Hennekens, juste une petite

   précision. Vous avez dit que la définition de force

   majeure était telle quelle ou inspirée?

R. Inspirée.

Q. [140] Inspirée?

R. Oui. Mais à la base c'est ce qu'on a pris.

Q. [141] Il pouvait y avoir confusion si c'était telle

   quelle, mais elle est adaptée pour les besoins?
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R. Il y a eu en fait la définition effectivement

   contient aussi des éléments reconnus à la Loi sur

   la sécurité civile du Québec dans la définition de

   sinistres mineur et majeur, évidemment adaptée à la

   situation municipale aussi particulièrement.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, ça va?

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va. Ça termine les travaux du présent panel.

   Messieurs, la Régie vous remercie. Je l'avais

   annoncé un petit peu d'avance mais demain ça va

   être vraiment OC à neuf heures (9 h). Maître

   Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je sens qu'on va parler d'engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Les quatre engagements qui restent concernent les

   régimes de retraite et comme il y a un panel qui

   n'est pas libéré puis qu'on avait gardé

   éventuellement une plage le vendredi matin, ça

   suppose qu'on puisse examiner les documents avant

   de décider s'il y a nécessité de faire revenir,

   vous me voyez venir?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! oui. Vous savez on a un petit peu la même

   préoccupation, vendredi c'est soit nous sommes ici

   ou soit nous sommes ailleurs. Nous sommes tous

   suspendus à la libération de ce panel. Écoutez, les

   dernières nouvelles que j'ai eues, nous faisions

   tout en notre possible pour qu'il y ait des

   engagements qui puissent partir de façon

   électronique cet après-midi. Mais au pis aller ça

   sera demain matin à la première heure.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Sans dévoiler votre stratégie, est-ce que dans

   l'état actuel du dossier vous imaginez une contre-

   preuve?

   Me ÉRIC FRASER :

   Dans l'état actuel du dossier nous ne prévoyons pas

   de contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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